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Résumé Exécutif
De mars 2005 à décembre 2009, Resource Extraction Monitoring 
(REM) a assuré la mise en œuvre du projet d’Observation 
Ind®pendante de la mise en application de la loi foresti¯re et de 
la gouvernance (OI-FLEG) au Cameroun. Lõobjectif principal 
du projet, en collaboration avec le Minist¯re des For°ts et de la 
Faune (MINFOF), est dõam®liorer la gouvernance du secteur 
forestier à travers un processus comprenant 3 composantes 
principales : les missions de terrain pour enregistrer les 
infractions et techniques de contrôle forestier par l’Etat, 
l’observation et l’analyse du processus judiciaire chargé de 
poursuivre les contrevenants; et l’établissement d’une plateforme 
permettant aux autorités de prendre en compte les observations 
faites pour identiþer des solutions concr¯tes. Ce projet a ®t® rendu 
possible gr©ce au þnancement de la Commission Europ®enne, du 
DFID, et du Fonds Commun du MINFOF.

91 missions d’investigations ont été réalisées dans des zones 
d’exploitation et de transformation, aux points de contrôles 
routiers et ferroviaires et au port de Douala. La majorit® de ces 
missions ont été effectuées conjointement avec des agents du 
MINFOF, permettant ¨ REM de les observer in situ. Ces missions 
ont représenté 55% de toutes celles effectuées par la Brigade 
Nationale de Contrôle (BNC), lõorgane gouvernemental charg® 
du contr¹le forestier. Six enqu°tes th®matiques ont ®galement ®t® 
men®es aþn dõidentiþer les raisons profondes des infractions les 
plus r®currentes ainsi que les entorses les plus complexes ¨ la loi. 
Il en ressort essentiellement :

• Une nette régression de l’illégalité dans les concessions 
forestières qui repr®sentent 60% de la superþcie foresti¯re. 
Un ®lan conþrm® par le nombre croissant de concessions 
certiþ®es.  Il reste n®anmoins des insufþsances dans la mise 
en œuvre des plans d’aménagements, ainsi que des problèmes 
liés au paiement des taxes causant un important manque à 
gagner pour lõEtat.

• Les illégalités les plus communes concernent le non-
paiement des taxes, la délocalisation géographique des titres 
d’exploitation, l’exploitation sous couvert de projets de 
d®veloppement þctifs, la coupe hors-limites et le blanchiment 
de bois illégal à l’aide de documents de transport et lors de la 
transformation du bois.

• 80% des “petits titres” visités, attribués en vue de la 
réalisation de projets de développement étaient en violation 
de la r®glementation. Les soci®t®s utilisent ces òpetits titresó, 
seconde source d’approvisionnement en bois au Cameroun 
après les concessions, pour exploiter des volumes importants, 
blanchir du bois, et réduire ou éviter le paiement de taxes ou 
la r®alisation de contributions socio-®conomiques.  

• 60% des Ventes de Coupe visitées étaient sujettes à des 
coupes hors-limites. 

• Les petites scieries mobiles sont utilisées communément 
pour transformer du bois d’origine illégale et le blanchir 
pour l’export -  d’une valeur de 61 million d’Euros en 2005 
selon les statistiques du MINFOF. Des zones dõombre dans la 
loi et un contr¹le faible encouragent leur prolif®ration.

• Les forêts communautaires sont souvent caractérisées 
par des relations conÿictuelles entre communautés, les 
gestionnaires, les ®lites et leurs partenaires. 

• La BNC n’est pas un organe de contrôle forestier 
efþcace car : il n’existe pas de procédures précises à suivre, 
dõ®valuation interne ni dõarchivage. La mauvaise coordination 
avec les services déconcentrés/la société civile/les autres 
structures gouvernementale, et le manque d’objectivité doublé 
« d’interventions de la hiérarchie » rendent le contrôle peu 
dissuasif.

• La chaine de traçabilité et le contrôle du transport et 
de l’exportation présentent des maillons manquants 
malgré l’amélioration de la sécurisation des documents : les 
inspections sont rares pendant la nuit, les check-points sont 
mal équipés et la complicité de certains agents de contrôle est 
fr®quente. Les informations des grandes soci®t®s priv®es de 
transport et de manutention au port devraient °tre recoup®es et 
ces soci®t®s responsabilis®es.

• Une nette amélioration des recoupements effectués par 
le Programme de Sécurisation des Recettes Forestières 
(PSRF) pour le recouvrement des recettes. N®anmoins, 
certains exploitants forestiers payent peu ou pas de taxes. Par 
exemple, 80% des titulaires de petits titres n’ont pas payé 
leurs droits dõacc¯s entre 2007-2008 et 195.000 Euros de taxe 
dõabatage sur ces titres nõont ni ®t® d®clar®s ni pay®s. La sous-
déclaration de volume d’arbres abattus est un constat général 
concernant tous les titres. Une mauvaise gestion des donn®es 
au sein et entre les agences gouvernementales rend difþcile le 
suivi des paiements. 

• Les sanctions et dommages-intérêts ne sont pas souvent 
pleinement appliqués, et les amendes sont rarement 
pay®es : la plupart des infractions sont traitées en dehors des 
tribunaux ¨ travers le processus de òtransaction foresti¯reó au 
cours duquel les montants des pénalités prévues par loi sont 
r®duits, parfois ¨ hauteur de 95%. Seules 60% des transactions 
ont été payées au cours des 5 dernières années et la lenteur 
dans le traitement des dossiers et le recouvrement ont permis 
aux contrevenants de disparaitre du secteur sans payer leur d¾.   

• Le manque de transparence au sein du MINFOF rend 
difþcile la collecte dõamende par dõautres organes ®tatiques 
comme le PSRF: Durant ces 5 derni¯res ann®es REM nõa 
relevé aucun contentieux passé par le stade du recouvrement 
forc®, ce qui illustre la faible collaboration entre le MINFOF 
et le PSRF.
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En réponse à ces observations, le gouvernement du Cameroun a 
pris entre autres les actions suivantes : 

Å	L a d®cision de þxer un seuil minimum des transactions pour 
maintenir le caractère dissuasif du contrôle forestier (2006);

Å	 Une notiþcation de cessation dõactivit® adress®e 
aux op®rateurs b®n®þciaires de 15 Ventes de Coupe 
irr®guli¯rement d®localis®es (2007);

Å	L õutilisation dõune nouvelle num®rotation plus coh®rente des 
petits titres suivant le mod¯le des Ventes de Coupe aþn de 
faciliter leur identiþcation et donc leur contr¹le (2007);

Å	L a cr®ation dõune commission de suivi des documents 
sécurisés pour un meilleur contrôle et suivi de l’exploitation, 
de la transformation et du transport du bois (2008);  

Å	L a suspension ¨ titre conservatoire de 14 petits titres 
fortement suspectés d’activités forestières illégales (2008);

Å	L a cr®ation dõune Commission dõanalyse des volumes de 
bois exploit®s dans les petits titres de 2007 ¨ 2009 en vue de 
recouvrer les taxes dues;

Å	L õadoption et la diffusion dõune nouvelle lettre circulaire 
relative à la délivrance et au suivi des petits titres, qui devrait 
permettre de limiter les abus observés tant dans l’attribution 
que dans lõexploitation de ce type de titre (2009).

Malgré ces efforts tangibles, et l’effet réel des missions 
et des rapports de lõOI-FLEG sur lõefþcacit® du contr¹le 
et la transparence dans le secteur forestier, certains 
signes d®courageants persistent. Un nombre important de 
recommandations ont été ignorées, ou des actions temporaires 
ont été prises, générant ainsi un « effet d’annonce »   plutôt 
quõune r®elle r®forme. Le MINFOF a aussi refus® de reconnaitre 
certaines des observations faites par REM lors de cinq missions 
indépendantes (missions entreprises sans agents du Ministère et 
suite à des refus persistants de visiter conjointement les zones 
concernées) malgré des dénonciations disponibles d’illégalités 
tr¯s importantes. Ces missions avaient pourtant ®t® autoris®es 
par les Termes de R®f®rences sign®s par le MINFOF. Dõautre 
part, l’obtention de certaines informations nécessaires aux 
investigations sõest r®v®l®e difþcile car beaucoup de documents 
ofþciels ®taient souvent ç indisponibles è et presque toujours 
incomplets ou p®rim®s.

Par ailleurs, le Comité de lecture, composé de représentants 
hauts-plac®s du MINFOF, de la communaut® internationale et 

de lõOI-FLEG, a largement failli ¨ son objectif de plateforme 
dõidentiþcation de solutions viable car la majorit® du temps 
¨ ®t® consacr®e ¨ lõanalyse et lõ®dition des rapports de lõOI-
FLEG plut¹t quõ¨ lõam®lioration du contr¹le forestier et de la 
gouvernance. En effet, la domination du MINFOF a souvent 
conduit ¨ une censure injustiþ®e et ¨ la validation tardive des 
rapports de lõOI-FLEG. lõInspecteur G®n®ral, pr®sident du 
Comité de lecture, a fait preuve d’une grande résistance aux 
recommandations concernant les problèmes administratifs au 
niveau central; et l’organisation irrégulière des séances a souvent 
découragé la participation des membres et retardé la publication 
de rapports de lõOI-FLEG.  

Pour que lõOI-FLEG fonctionne de mani¯re plus efþcace, les 
Termes de R®f®rence du projet approuv®s par le MINFOF 
doivent °tre respect®s. Il serait ®galement b®n®þque dõ®tablir et 
de formaliser les liens entre lõOI-FLEG et les autres acteurs (dont 
dõautres minist¯res, et la soci®t® civile). 

Enþn, il est souhaitable que le MINFOF prenne un r¹le plus 
proactif dans la prise et mise en œuvre de mesures pour améliorer 
le contrôle et résoudre les problèmes de gouvernance forestière 
identiþ®s.

�

Photo 1 : Rencontre avec l’équipe des agents de la Délégation 
Départementale de l’Environnement et des Forêts de la Haute Sanaga, 
mission BNC/OI-FLEG REM, décembre 2007
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Ce rapport þnal pr®sente lõ®volution du contr¹le et du suivi 
du contentieux forestier par le Minist¯re des For°ts et de la 
Faune (MINFOF) et les grands th¯mes de lõill®galit® foresti¯re. 
Pour chaque thème, il présente la description du système, les 
évolutions positives observées depuis 2005 et les nombreux 
d®þs qui restent ¨ relever. Le rapport traite tout dõabord de lõ®tat 
du contrôle forestier; puis celui de l’exploitation forestière; de 
la transformation des bois; du transport, de l’exportation et de 
la tra­abilit®; de la þscalit® foresti¯re; du contentieux forestier 
et enþn fait le bilan du fonctionnement de lõOI-FLEG tout 
en proposant certaines améliorations qui permettraient d’en 
augmenter lõefþcacit®. 

Contexte
La politique foresti¯re camerounaise sõappuie essentiellement 
sur l’application de la législation et sur le développement 
institutionnel en vue de l’infusion des principes de bonne 
gouvernance et de gestion durable dans le secteur forestier. 
LõOI-FLEG a ®t® con­ue et mise en ïuvre au Cameroun 
en vue de contribuer à l’application des principes de bonne 
gouvernance dans les activités forestières et à l’amélioration du 
contr¹le forestier. Elle a ®t® initi®e en 2000 et mise en ïuvre par 
Resource Extraction Monitoring (REM, www.rem.org.uk) du 7 
mars 2005 au 31 d®cembre 2009. LõOI-FLEG vient en appui au 
Minist¯re des For°ts et de la Faune (MINFOF) et fait partie de 
la composante 2 ç contr¹le è du Programme Sectoriel For°t et 
Environnement (PSFE). 

Objectifs et résultats attendus
Les objectifs du projet OI-FLEG, pr®d®þnis dans des termes 
de référence, ont été formulés par le Maître d’Œuvre du projet 
(MINFOF) en collaboration avec la D®l®gation de la Commission 
Européenne et le Maître d’Ouvrage, soit le Ministère de 
lõEconomie, de la Planiþcation et lõAm®nagement du Territoire 
(MINEPAT).

Lõobjectif g®n®ral est de contribuer ¨ lõapplication des principes 
de bonne gouvernance dans les activités forestières et à 
lõam®lioration du contr¹le forestier. 

Aþn dõassurer une gestion durable des ressources foresti¯res 
et d’améliorer la contribution du secteur forestier à l’ensemble 
de lõ®conomie nationale, le projet vise les objectifs sp®ciþques 
suivants:  
1.	 Observer lõapplication des proc®dures et le d®roulement 

des activités de contrôle forestier à l’intérieur du territoire 
national;

2.	 Observer le d®roulement du suivi des infractions foresti¯res 
ainsi que du contentieux à l’intérieur du territoire national;

3.	 Sõassurer de la transparence des informations relatives ¨ 
lõexploitation foresti¯re.

Les R®sultats attendus sont : 
1.	L es m®canismes et les proc®dures de contr¹le des activit®s 

forestières sont analysés et leur conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires est attestée;

2.	L es op®rations de contr¹le par les services comp®tents du 
MINFOF sont am®lior®es;

3.	L õapplication des constats de contr¹le et du suivi du 
contentieux est améliorée;

4.	L a diffusion des informations relatives ¨ lõexploitation 
foresti¯re et valid®es par le Comit® de Lecture (CdL) est 
am®lior®e.

Les activit®s dõobservation permettent de publier des informations 
objectives, de formuler des recommandations et d’en faire le 
suivi avec les administrations concernées en vue d’améliorer les 
syst¯mes de contr¹le et de suivi des infractions foresti¯res. Il est 
à noter que l’amélioration du contrôle et suivi des infractions 
foresti¯res elle-m°me d®pend de la volont® et de la capacit® 
du Ministère à appliquer les recommandations formulées 
par REM en tant qu’observateur, et non de l’observateur 
en soi. Lõobservation a pour but de mettre en lumi¯re les 
dysfonctionnements du contrôle forestier et de promouvoir leur 
r®solution. La r®solution de ces dysfonctionnements nõest pas la 
fonction premi¯re de lõOI-FLEG. 

INTRODUCTION





Table name

Description du système 

ETAT DU CONTROLE FORESTIER

�

Structures du MINFOF Principales tâches relatives au suivi et au contrôle forestier et faunique

Services centraux

Cabinet du Ministre

Inspection Générale Contrôle et évaluation du fonctionnement des services centraux et déconcentrés

Brigade Nationale de Contrôle Mise en œuvre de la SNCCF
Supervision des BRC
Contrôle forestier et faunique, instruction et suivi du contentieux
Centralisation des informations des BRC et publication du sommier des infractions

Administration centrale

Direction des Forêts, de la Transformation et 
de la Faune

Z²vmĂgexmsr hi pe gsrjsvqmx² hiw mrzirxemviw
Suivi du respect des plans d’aménagement, des plans simples de gestion, des 
clauses des cahiers des changes et des normes d’intervention sylvicoles
Wymzm hi pe tvshygxmsr0 hi pe Ăwgepmx² jsviwxm³vi ix hi pe xve±efmpmx²
Suivi du respect des normes et activités de transformation et d’exportation
Suivi de la conformité des inventaires fauniques
Suivi du respect des quotas et des normes d’exportation fauniques

Cellule Juridique Assistance aux structures de contrôle à l’instruction et au suivi du contentieux

Services  régionaux

Brigade Régionale de Contrôle Contrôle forestier et faunique et instruction du contentieux forestier

Services Régionaux des Forêts de la 
Transformation et de la Faune Suivi (voir tâches administration centrale)

Services départementaux

Délégation Départementale Coordination des activités de contrôle
Contrôle forestier et faunique

Postes de Contrôle Forestiers et de Chasse Contrôle forestier et faunique

Check Points-Forestiers Contrôle de la légalité des produits forestiers transportés

Tableau 1 : Structures en charge du contrôle forestier au Cameroun

Structures Fréquence du contrôle selon la SNCFF

Brigade Nationale de Contrôle Au moins 50% des titres valides annuellement

Brigades Régionales de Contrôle Au moins 2 fois chaque titre valide annuellement

Délégations Départementales Au moins 3 fois chaque titre valide annuellement

Postes de Contrôle Forestier et Chasse Contrôle permanent

Check-points forestiers Contrôle permanent, 24h/24

Tableau 2 : Taux de couverture annuelle (minimum prévu) pour les principales structures de contrôle



7

1   	 Rapport d’évaluation de l’observateur indépendant (2008), p 11 « 32% en 2005, 36% en 2006 et 45% en 2007 »

Le contr¹le forestier au Cameroun est un attribut r®galien 
de lõEtat. Il sõappui sur la Strat®gie Nationale des Contr¹les 
Forestiers et Fauniques (SNCFF) adopt®e le 11 mars 2005, qui 
d®þnit lõorganisation de la cha´ne de contr¹le, les proc®dures 
et m®thodes de contr¹le et de sanction. Plusieurs structures du 
MINFOF, ainsi que dõautres administrations comme celles du 
Minist¯re des Finances (MINFI), interviennent dans la cha´ne 
de contr¹le. Le tableau 1 r®sume les principales t©ches des 
diff®rentes structures du MINFOF en mati¯re de suivi et de 
contrôle forestier:

Dans la pratique, le contrôle forestier et faunique est 
principalement d®volu aux structures cit®es dans le tableau 2.

Le MINFI participe dõune fa­on signiþcative au contr¹le ç þscal 
è du syst¯me d®claratif des taxes foresti¯res. Les structures 
impliqu®es dans le contr¹le þscal forestier sont:
- La Division des Grandes Entreprises de la Direction des 

Impôts, qui contr¹le les d®clarations þscales des entreprises 
foresti¯res au capital sup®rieur ¨ 100 millions de FCFA (+de 
152.000 Euros) et recouvre les diff®rentes taxes y aff®rentes 
(voir section þscalit®);

- Le Programme de Sécurisation des Recettes Forestière 
(PSRF), programme conjoint MINFOF-MINFI, qui dispose 
d’un réseau de check-points en charge d’enregistrer et de 
contrôler la validité des titres de provenance et le volume des 
bois transportés;

- Les Centres des Impôts des Moyennes Entreprises, qui 
contr¹lent la situation þscale des soci®t®s foresti¯res ayant un 
capital inf®rieur ¨ 100 millions de FCFA (- de 152.000 Euros);

- Les Douanes, qui contr¹lent les Bulletins de Sp®ciþcation des 
produits forestiers et fauniques à l’exportation, le paiement 
des taxes ¨ lõexportation et les permis CITES. 

Evolution du contrôle forestier 
(2005-2009), d®þs et perspectives
La BNC, principale structure en charge du contr¹le forestier 
depuis la cr®ation du MINFOF en 2005, a un effectif de 12 
contr¹leurs que supervise le Chef de Brigade. Elle est rattach®e 
au Cabinet du Ministre et b®n®þcie donc dõune relation de 
collaboration directe avec celui-ci. Ce rapprochement strat®gique 
a pour effet la facilitation des procédures administratives 
d’exécution des missions de contrôle, de rapportage et 
dõapplication des sanctions. Cõest principalement ¨ travers cette 
institution cl® du MINFOF que ce rapport analyse lõ®volution du 
contr¹le forestier au Cameroun. De 2005 ¨ 2009, des ®volutions 
parfois li®es directement aux recommandations de lõOI-FLEG/
REM ont été enregistrés, mais certains acquis n’ont pas toujours 
pu °tre p®rennis®s et se sont m°me d®grad®s au þl des ann®es. 

Logistique
Dans le cadre de lõOI-FLEG, une partie importante du budget 
a ®t® allou®e ¨ lõ®quipement de la BNC pour lõacquisition de 
six véhicules tout-terrain en vue de faciliter le déplacement des 
®quipes de contr¹le sur les sites dõexploitation foresti¯re.
Lõutilisation de GPS lors des missions de contr¹le sõest 
progressivement g®n®ralis®e. Le nombre de GPS disponibles reste 
malgr® tout insufþsant et leur manipulation reste ¨ d®velopper 
chez certains contr¹leurs. N®anmoins, un meilleur rendement de 
lõutilisation des ®quipements existants devrait °tre r®alis®. 

Niveau opérationnel
Lõatteinte des objectifs de la SNCFF est devenue le principal 
crit¯re dõ®valuation des op®rations des brigades de contr¹le. Cõest 
ainsi que la planiþcation annuelle des missions de contr¹le de la 
BNC, ®labor®e en collaboration avec lõOI-FLEG conform®ment 
aux objectifs de la SNCFF, sõest am®lior®e et couvre d®sormais 
toutes les r®gions foresti¯res du Cameroun. La couverture des 
sites d’exploitation s’est étendue à tous les principaux types de 
titres d’exploitation et de droit d’accès à la ressource prévus 
par la loi. Le taux de couverture annuel en 2006 a atteint 43%, 
se rapprochant ainsi de lõobjectif de couverture annuelle þx® ¨ 
50%1 par la SNCFF. Ce niveau de contr¹le sõest progressivement 
d®grad® de 2007 ¨ 2009.

Les d®þs que doit relever le contr¹le forestier restent tr¯s importants 
malgr® les avanc®es signal®es pr®c®demment. En effet, en revisitant 
les principaux axes stratégiques du contrôle que sont le renforcement 
des capacités des structures de contrôle, l’implication de toutes les 
parties prenantes, la transparence de l’information, l’éducation, la 
communication et la promotion de la bonne gouvernance, il s’avère 
quõil reste dõimportants probl¯mes non r®solus au niveau de la BNC 
et des structures d®centralis®es commises au contr¹le.

Photo 2 : Membres de la Brigade Nationale de Contr¹le en train de v®riþer le 
marquage d’une culée, 2007



Les problèmes de passation de service et de 
documentation persistent
La BNC, comme la plupart des services du MINFOF, aura ®t® 
caract®ris®e par de fr®quentes rotations de personnel. Ceci permet 
en théorie de redynamiser la structure par le renouvellement 
des compétences et d’éviter le risque d’accoutumance ou la 
création de liens personnels entre les contrôleurs et les opérateurs 
®conomiques. Depuis sa cr®ation en ao¾t 2005, six Chefs de 
Brigade se sont succ®d® ¨ la t°te de la BNC. Cette rotation 
excessive combinée aux passations de service presque toujours 
mal assur®es, d®sorganise la BNC et affecte la qualit® et la 
continuit® du contr¹le et du suivi du contentieux forestier.

Ces passations perturbées ou inexistantes entre les différents 
Chefs de Brigade ont engendré un manque de continuité et 
une rupture dans le suivi des cas de contentieux qui à leur tour 
affectent la transparence dans le secteur. Plusieurs rapports 
trimestriels2 de REM font en effet état d’un relâchement 
dommageable de la qualité et de la continuité du service au sein 
de la BNC. Les passations se r®sument ¨ ç une simple remise des 
cl®s è plut¹t quõ¨ un v®ritable transfert de dossiers. Un meilleur 
archivage des dossiers par la BNC (en collaboration avec la 
Cellule Juridique et le Service des archives) et lõ®laboration 
d’un processus structuré de passation de service supervisé 
par lõInspection G®n®rale pour chaque rotation de personnel, 
permettraient dõassurer la continuit® au sein de  la BNC.

La fréquence et la couverture des missions de 
contr¹le restent insufþsantes
La planiþcation annuelle des missions de la BNC nõest pas 
toujours respect®e. Les principales raisons ®voqu®es sont 
lõindisponibilit® de moyens þnanciers et la lenteur des proc®dures 
de d®caissement aupr¯s du Fond Sp®cial de D®veloppement 

Forestier. Etant donn® des circonstances variables, il est difþcile 
de g®n®raliser ou de lister tous les facteurs r®els qui inÿuencent 
l’exécution des missions de contrôle forestier ainsi que leur 
qualit®. Mais il a ®t® observ® ¨ maintes reprises une s®lection 
subjective des sites ¨ contr¹ler. Les aspects quantitatifs et 
qualitatifs du contrôle sont également étroitement liés aux 
capacités individuelles de leadership et à la volonté de ceux 
qui dirigent les services de contrôle à œuvrer contre l’illégalité 
foresti¯re.

Ainsi, lõanalyse comparative des statistiques de contr¹le forestier 
lie lõintensit® des missions aux chefs nomm®s ¨ la t°te de la BNC. 
Pendant la phase de d®marrage (6 mois) de la BNC en 2005,  
deux Chefs de Brigade se sont succ®d® tout en laissant la BNC 
dans une relative timidit® op®rationnelle. La phase suivante, de 
2006 ¨ 2007, a vu une nette augmentation de lõactivit® de contr¹le 
sous lõimpulsion de deux nouveaux Chefs de Brigade. Ce constat 
est corroboré par la fréquence des titres forestiers visités, le 
nombre de Comit®s de Lecture3 et des réunions mensuelles de 
programmation de missions tenues, et la publication régulière 
du sommier des infractions. Les ann®es 2008 et 2009, durant 
lesquelles deux autres Chefs de Brigade se sont passé le relais, ont 
été marquées par une baisse considérable du niveau d’activité de 
la BNC, avec un taux de couverture annuel largement en dessous 
de lõobjectif pr®vu par la SNCFF. Les tableaux 3 et 4 montrent 
l’évolution en dents de scie du nombre de missions de contrôle 
réalisées, du nombre de titres contrôlés, et du % des titres valides 
contr¹l®s par la BNC. La þgure 1 illustre ¨ travers la d®croissance 
des missions conjointes, une dégradation de la collaboration entre 
le MINFOF (BNC) et lõOI-FLEG et une baisse de transparence. 
Dõune mani¯re g®n®rale, lõobjectif de la SNCFF nõa pas ®t® atteint 
au cours des 5 derni¯res ann®es, m°me si le taux de couverture 
des concessions d®þnitives est l®g¯rement pass® au dessus de 
50% en 2009. 

�

2   	 www.observation-cameroun.info/Theme/RT7T1.html, www.observation-cameroun.info/Theme/RT4T3.html, www.observation-cameroun.info/
Theme/RT13T1.html 

3   	 Le comité de lecture est une instance créée par le ministre des forêts en charge de la lecture des rapports de l’OI et de la brigade nationale avec une 
présence de représentants de la communauté internationale en vue de lire et corriger les erreurs éventuelles des rapports, de comparer les rapports de 
pùSM1JPIK ¬ giy| hy QMRJSJ0 ix hùmhirxmĂiv hiw egxmsrw gsvvigxmziw

Nombre de missions 2005 2006 2007 2008 2009*

Missions conjointes de contrôle (BNC avec et OI-FLEG REM) 30 28 17 3 3

Missions BNC sans OI-FLEG REM 1 4 ? ? ?

Missions indépendantes de l’OI-FLEG REM 0 4 0 0 1

Totals 31 36 17 3 4

Tableau 3: Fréquence des missions de contrôle de la BNC

? = inconnus car informations non communiquées à REM
* 3 missions BRC/OI-FLEG ont été faites en 2009 en sus des 3 BRC/OI-FLEG
Sources: Rapports de mission BNC et REM
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Un contrôle mal ciblé, mal préparé, incomplet et 
peu dissuasif
La qualit® du contr¹le passe tout dõabord par une bonne 
planiþcation des missions. Le syst¯me actuel de planiþcation 
de ces missions par la BNC est essentiellement bas® sur une 
couverture géographique, tenant compte des départements 
couverts durant lõann®e ou la p®riode pr®c®dente. LõOI-FLEG 
choisit les missions de la BNC quõil accompagne (missions 
conjointes) en fonction des grandes tendances de l’illégalité et des 
d®nonciations re­ues.

Malgr® la situation privil®gi®e de la BNC au sein de 
l’administration et son accès facile à l’information forestière au 
niveau central, les missions de contrôle sont trop souvent mal 

pr®par®es. Les r®unions de pr®paration des missions conjointes 
BNC/OI-FLEG, qui ®taient pourtant devenues de r¯gle en 
2007, ont progressivement disparues affectant n®gativement 
la réalisation et la qualité des missions conjointes4. La r®colte 
d’information et l’investigation avant et après une mission de 
contrôle sont quasi-inexistantes bien que leur contribution à 
lõefþcacit® du contr¹le forestier soit cruciale pour la d®tection 
dõinfractions majeures.

Les proc®dures de contr¹le d®þnies par la SNCFF ne sont pas 
toujours connues ni respectées par les contrôleurs nationaux 
et régionaux5. Les protocoles et þches de contr¹le forestier 
d®velopp®s par le MINFOF avec lõappui de la Coop®ration 
Canadienne6, nõont presque jamais ®t® utilis®s. Malgr® la 
promotion de ces outils par lõOI-FLEG REM, force est de 
constater que leur utilisation par les agents commis au contrôle 
reste très marginale, remettant en cause le caractère impartial et 
objectif du contr¹le forestier au Cameroun. 

De ce qui précède, 4 principales perspectives émergent:
-	 Il est n®cessaire que la planiþcation des missions de contr¹le 

par la BNC soit plus cibl®e et repr®sentative du paysage 
forestier, tenant compte des contrôles et du suivi effectués par 
les services centraux et déconcentrés, des dénonciations des 
tiers et des recommandations de lõOI;

-	L es protocoles de contr¹le devraient °tre afþn®s en 
collaboration avec lõOI-FLEG et le secteur priv®. Leur 
adoption par le MINFOF reste une priorit® majeure pour 
lõefþcacit® et lõobjectivit® du contr¹le forestier;

-	L e renforcement des capacit®s organisationnelle, humaine 
et technique de la BNC et lõ®valuation de la qualit® de leur 
travail par un organe étatique indépendant s’avère crucial 
pour garantir l’objectivité et la crédibilité du contrôle;

4    	 Pùezerxeki hiw qmwwmsrw gsrnsmrxiw iwx uyùippiw tivqixxirx hùsjĂgmepmwiv tpyw jegmpiqirx piw mrjvegxmsrw rsx²iw wyv pi xivvemr tev pùSfwivzexiyv2 Wm pùSM 
n’est pas accompagné d’agents assermenté sur le terrain, les infractions peuvent ensuite être contestées par la société concernée mais aussi par 
pùehqmrmwxvexmsr0 uym tiyx ri tew tvirhvi hùegxmsr sy vixevhiv mrh²Ărmqirx yri ë qmwwmsr hi z²vmĂgexmsr hiw mrjsvqexmsrw hi pùSM ì

5 	 www.rem.org.uk/documents/REM_IMFLEG_Cameroun_Rapport_1.pdf
6   	 ë Kiwxmsr hyvefpi hiw Jsv´xw geqivsyremwiw0 Tvsg²hyviw hi gsrxv½pi hiw st²vexmsrw jsviwxm³viw0 XIGWYPX0 5=== ì

Années 2006 2007 2008* 2009

Types de 
titres

Total Visité % Total Visité % Total Visité % Total Visité %

Concessions 
h²Ărmxmziw 84 7= 46 =; 33 34 =; 5 5 74 38 51

Ventes de 
coupe 28 18 64 15 5 33 10 0 0 15 6 40

ARB/AEB 26 3 12 37 11 30 55 0 0 58 14 24

TOTAL 138 60 43 149 49 33 162 5 3 147 58 39

Tableau 4 : Pourcentage de titres valides contrôlés par la BNC de 2006 à 2009 (avec ou sans l’OI-FLEG REM)

Sources : Rapports OI-FLEG REM et BNC, données de la Direction des Forêts
*les missions effectuées par la BNC sans l’OI ne sont pas comptabilisées car les données sont indisponibles.

�

Figure 1 : Evolution du niveau d’exécution des missions 

0

5

10

15

20

25

30

35

2005 2006 2007 2008 2009

Missions conjointes de 

=EDIGMC?  .6/ ;J?= CN73"

FLEG/REM)

5AHHAEDH AD>LF?D>;DI?H

0

5

10

15

20

25

30

35

2005 2006 2007 2008 2009

Missions conjointes de 

=EDIGMC?  .6/ ;J?= CN73"

FLEG/REM)

5AHHAEDH AD>LF?D>;DI?HMissions indépendantes
OI-FLEG-REM

Missions conjointes de contrôle 
(BNC avec I’OI-FLEG REM)



- Certains aspects importants du contrôle forestier sont 
actuellement n®glig®s et doivent °tre adress®s, dont :

Le contr¹le de la þscalit® des activit®s dõexploitation foresti¯re 
Le contr¹le de la situation þscale des op®rateurs ®conomiques 
rentre dans les comp®tences des contr¹leurs de la BNC et des 
BRC. Dans la pratique, ce contr¹le þscal est tr¯s rarement 
effectu®. REM nõa dõailleurs jamais assist®, lors de missions 
conjointes effectuées, au contrôle ni à la verbalisation d’une 
soci®t® par les agents gouvernementaux pour fraude þscale ou 
autre infraction touchant ¨ la þscalit® foresti¯re. Ainsi, aucun 
des sommiers des infractions publiés depuis 2005 ne mentionne 
ce type d’infraction alors que l’analyse par REM des taxes 
d’abattage et volumes exploités dans certains titres forestiers de 
2007 ¨ 2009 a montr® que la fraude þscale y est tr¯s r®pandue. Un 
meilleur contr¹le þscal effectu® en collaboration plus ®troite entre 
la BNC, le PSRF et la Direction des For°ts sõimpose donc.

Le contrôle des plans d’aménagement et inventaires forestiers
Au cours de sont mandat, REM a constat® que le contr¹le 
forestier se focalisait presque uniquement sur l’exploitation 
foresti¯re, comme lõindique le registre de la BNC o½ 70% des 
procès verbaux d’infractions concernent le non respect des 
clauses dõexploitation foresti¯res. Un contr¹le suppl®mentaire 
de l’exécution des autres clauses du plan d’aménagement est 
primordial mais souvent négligé par les contrôleurs7. Il faut 
néanmoins relever que le vide juridique relatif à  la répression des 
manquements dans la mise en œuvre de certaines clauses de ces 
plans, à la répression de la violation des normes d’intervention en 
milieu forestier et m°me la rigueur relative lors de lõapprobation 
des rapports d’inventaire et des plans d’aménagement forestier, 
constituent de véritables freins à un contrôle de fond des plans 
dõam®nagement. Les donn®es dõinventaire sont ®galement 
fondamentales pour l’aménagement durable, mais sont très 
difþcilement accessibles et rarement v®riþ®es par les contr¹leurs8.

Contrôle des usines de transformation
Le contr¹le des unit®s de transformation par la BNC est peu 
fr®quent et se limite souvent ¨ la v®riþcation de lõorigine l®gale 
des bois se trouvant sur les parcs, et au remplissage du carnet 
« entrée usine » qui est déterminant pour le calcul de la taxe 
correspondante (TEU). Ce contr¹le devrait ®galement inclure 
la v®riþcation de la conformit® des inscriptions port®es dans 
le carnet entrée usine aux lettres de voitures ayant permis 
l’approvisionnent en grumes de l’usine, ce qui permet de détecter 
des activités de blanchiment de bois illégal9. 

Toutes les possibilités d’amélioration du contrôle mentionnées ci-
dessus permettraient ¨ la BNC dõ°tre beaucoup plus efþcace. 

Impacts négatifs des vides juridiques sur le 
contrôle
La loi foresti¯re de 1994 codiþe le contr¹le forestier 
principalement dans la partie r®pression. Certains types 
d’irrégularité comme celles liées au contrôle de la mise en œuvre 
des plans dõam®nagement, et m°me les normes techniques 
d’interventions en milieu forestier, restent imprécis quant à leur 
qualiþcation en termes dõinfractions r®pr®hensibles.

De ce fait, on assiste à une vague grandissante de contestation 
des exploitants forestiers qui réfutent ce type d’irrégularité 
non explicitement qualiþ®e dõinfraction par la loi mais parfois 
sanctionn®e comme telle par des contr¹leurs. Le processus de 
révision de la loi forestière en cours serait une opportunité pour 
lever lõ®quivoque sur la codiþcation de certaines irr®gularit®s qui 
surviennent pendant l’exploitation forestière (sous cubage, non 
marquage de grumes, origine douteuse, etc).

Absence d’un mécanisme d’évaluation des 
contrôleurs
Lõ®valuation est un processus cl® de lõappr®ciation des performances 
et des comp®tences dõun service, dõune structure ou dõune personne. 
A ce jour la seule ®valuation qui se fait au sein de la BNC est la 
notation administrative effectuée dans toutes les administrations 
camerounaises et qui correspond plus à la gestion de carrière des 
fonctionnaires quõ¨ une ®valuation des comp®tences et performances. 
Lõ®laboration en cours au sein du MINFOF dõun protocole 
dõ®valuation des contr¹leurs devrait °tre acc®l®r®e et þnalis®e de 
sorte que sa mise en ïuvre prenne effet dans un proche avenir. Des 
systèmes d’évaluation qualitative, de planning et de suivi d’activités 
diminuent  lõimpact possible dõinÿuences individuelles et refocalisent 
sur la performance de la fonction remplie. 

Par ailleurs, il est à noter que les recommandations de REM 
concernant des investigations ou des sanctions administratives 
à l’encontre d’agents n’ayant pas effectué leur travail ou 
soupçonnés de collusion ont, tout au long de la période 
du projet, rencontr® une r®action dõhilarit®. LõInspecteur 
G®n®ral du MINFOF, Pr®sident du Comit® de Lecture, a 
m°me souvent demand® ¨ lõOI-FLEG/REM de retirer ce type 
de recommandation de ses rapports. Ceci illustre le niveau 
d’incrédulité actuel par rapport à la mise en œuvre de ce type de 
mesure au Cameroun. 

La persistance des problèmes de gouvernance 
dans le contrôle 
Les probl¯mes de gouvernance dans le contr¹le forestier se 
posent depuis plus dõune d®cennie au Cameroun. La gouvernance 
est incontestablement un aspect primordial à asseoir pour que 
le contrôle forestier produise les résultats escomptés par les 

10

7 	 www.observation-cameroun.info/Theme/RT13T7.html 
8  	 www.observation-cameroun.info/Theme/RT11T2.html
= 	 www.observation-cameroun.info/Theme/RT1T5.html
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10  	 www.observation-cameroun.info/Theme/RT13T3.html

diff®rents textes r®glementaires. Force est de constater que lõissue 
d’un contrôle forestier repose actuellement soit sur la volonté et 
les int®r°ts personnels du sup®rieur hi®rarchique qui a pouvoir 
de d®cision, soit sur la qualit® (fonctionnaire du MINFOF, 
parlementaire, personnel de l’armée, simple commerçant, etc) de 
lõop®rateur ®conomique suspect® (voir Encadr® 1). Cõest lõune 
des raisons qui a poussé l’administration camerounaise, avec 
l’aide de la communauté internationale, à organiser une étude sur 
la gouvernance forestière10. La s®lection du prestataire devant 
se charger de la dite étude n’a pas encore été faite, bien que la 
d®cision de lancer cette ®tude ait ®t® prise en þn 2007.  

Encadr® 1 : Cas typique de mauvaise gouvernance 
(rapports de mission de REM 087 et 090)

La soci®t® KIEFFER et Cie est la propri®t® dõun D®put® du 
Parti au pouvoir au Cameroun qui est également un membre 
inÿuent du Groupement de la Fili¯re Bois du Cameroun 
(GFBC). Elle est attributaire depuis lõann®e 2006, de la Vente 
de Coupe (VC) 07 03 62 et de lõAEB 07 80 824/07 03 33 
situ®es dans la R®gion du Littoral. Le 8 mai 2009, ¨ la suite 
de plusieurs dénonciations qui lui ont été adressées, une 
équipe de REM a effectué une mission conjointe de contrôle 
dans la VC 07 03 62 en compagnie de la Brigade R®gionale 
de Contr¹le du Littoral (BRC-LT). Sur le terrain, la mission 
n’a constaté aucune activité récente et au regard des signes 
d’exploitation observés, les activités d’exploitation y avaient 
pris þn depuis plusieurs mois. La poursuite des investigations 
à travers l’analyse des documents d’exploitation de cette 
soci®t® et les relev®s du check-point PSRF situ® ¨ lõentr®e de 
la ville portuaire de Douala ont permis ¨ lõOI-FLEG REM 
de documenter l’un des plus importants cas d’exploitation 
ill®gale, de fraude et de traþc de bois ¨ lõexport au cours des 
deux derni¯res ann®es au Cameroun. 

Les faits relev®s, comme le passage et lõenregistrement au 
check-point (les  2, 3, 7, 10, 11 et 15 mai 2009) des bois 
avec les marques de la VC avant et apr¯s la mission (8 mai) 
alors que la VC ®tait inactive, semblent prouver ¨ sufþsance 
que les bois exploités (depuis début 2009) par la société 
KIEFFER et Cie sous couvert de sa VC, ne proviennent 
pas de la zone g®ographique de ce titre. Une d®nonciation 
anonyme postérieure (juin 2009) à la mission, corrobore ces 
faits et localise les véritables sites d’exploitation de la société 
KIEFFER ¨ 16km au-del¨ des limites de sa VC. Cette coupe 
hors-limite sõappliquerait ®galement ¨ son AEB.

En plus de faits ci-dessus, la soci®t® KIEFFER est pass®e 
premier exportateur de bois en grume au cours du 1er trimestre  
2009 (15.000m3, donn®es COMCAM). Bien que ces bois  
 

proviennent ofþciellement de la VC 07 03 62 et de lõAEB 
07 80 824/07 03 33 et dõautres titres valides, leur origine 
reste douteuse. Ce traþc est organis® sous le couvert de la 
soci®t® KIEFFER par la CCT (Compagnie de Commerce et 
de Transport) qui, serait connectée à une société Hazim* (voir 
encadr® 3. La relation entre les diff®rentes soci®t®s Hazim 
nõest pas claire.).

Les multiples requ°tes de REM adress®es au MINFOF en vue 
de la conduite d’une investigation complémentaire de terrain 
dans les sites dõexploitation de la soci®t® KIEFFER et Cie et 
les environs pour conþrmer les provenances des bois exploit®s 
par cette soci®t® au titre de la VC 07 03 62 depuis d®but 2009,  
sont rest®es sans suite. Plusieurs mois apr¯s la soumission du 
rapport 087 de REM, le MINFOF a cr®® une commission qui 
sõest limit®e ¨ une v®riþcation documentaire superþcielle qui 
nõadresse pas le cïur du probl¯me, ¨ savoir lõidentiþcation des 
lieux de provenance de tous les bois export®s par KIEFFER 
sous le label de sa VC. Ces blocages venant du plus haut 
niveau de lõadministration foresti¯re semblent conþrmer la 
gravit® du cas et illustrent les difþcult®s auxquelles peut faire 
face lõOI-FLEG en cas dõimportants enjeux politiques et 
®conomiques.

*selon témoignages variés sur le terrain et http://ja-jp.facebook.

com/group.php?gid=72779961752

Le manque d’implication d’autres parties 
prenantes par le MINFOF

Lõinsufþsance de concertation et de coordination entre la BNC et 
les services d®concentr®s du MINFOF commis au contr¹le est un 
réel problème et s’applique également à d’autres parties prenantes 
impliqu®es dans le contr¹le forestier. Lõefþcacit® du contr¹le par 
le MINFOF passe in®vitablement par une meilleure implication 
du Minist¯re de lõEnvironnement et de la Protection de la Nature 
(MINEP), le MINFI et la soci®t® civile.

Photo 3 : Analyse documentaire de la Brigade Nationale de Contrôle en 
présence de l’OI-FLEG REM à la base WIJMA, Ma’an, 2007
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EXPLOITATION FORESTIERE

Description du système
La gestion du patrimoine forestier camerounais repose sur un plan 
de zonage ou plan d’affectation dressé en 1993, distinguant le 
Domaine Forestier Permanent, affect® ¨ la for°t et/ou ¨ lõhabitat 
de la faune, et le Domaine Forestier non Permanent, ou domaine 
national ¨ vocations multiples. Le secteur forestier est cens® 
jouer un r¹le important pour la r®duction de la pauvret®. Selon 
le Minist¯re des Finances du Cameroun11 ce secteur contribue 
¨ 6% du PIB du pays. Par ailleurs, il g®n¯re annuellement une 
masse importante de revenus þscaux. La production nationale 
annuelle de bois d’œuvre convertie en équivalent bois rond était 
d’environ 2,3 millions de m3 de grumes en 200612. Lõexploitation 
foresti¯re reste ¨ la fois s®lective et extensive. Elle se concentre 
sur une vingtaine d’essences et les prélèvements par hectare sont 
très faibles (de l’ordre de 5 à 15 m3/ha par rotation de 30 ans). 
C’est l’Etat qui octroie les droits d’exploitation et l’exercice de 
la profession d’exploitant forestier est soumis à l’obtention d’un 
agr®ment accord® par arr°t® du Premier Ministre. 

La loi de 1994  pr®voit quatre types de titres dõexploitation : 
la convention d’exploitation13, la vente de coupe14, le permis 
d’exploitation forestière15 et l’autorisation personnelle de coupe16. 
Dõautres modes dõacc¯s ¨ la ressource ¨ lõinstar des for°ts 
communales et de for°ts communautaires ont ®t® pr®vus par la loi 
de 1994. La loi a aussi pr®vu le principe de ç la r®cup®ration et de 
lõenl¯vement è des bois (ARB, AEB)17 d®crits par lõarticle 73 et le 
chapitre premier du titre VI du d®cret du 23 ao¾t 1995.

Un nombre de facteurs comme la mise en œuvre de la loi de 1994, 
le lien direct entre l’exploitation forestière et la sphère politique, 
l’augmentation rapide du nombre d’entreprises forestières et le 
manque de moyens du MINFOF, ont contribu® ¨ faire du secteur 
forestier camerounais une þli¯re de prolif®ration de lõill®galit®18. 
En effet, Cerutti et Tacconi (2006) ont estimé que l’exploitation 

informelle pr®l¯ve environ 540.000 m3 de bois chaque année sans 
contrôle ni suivi par l’Etat19. 

Evolution de l’exploitation 
foresti¯re (2005-2009), d®þs et 
perspectives
Apr¯s plusieurs ann®es dõaccompagnement des structures de 
contrôle, REM note qu’un niveau élevé d’illégalité persiste 
dans le secteur. Il sõagit notamment dõinfractions li®es aux 
non-paiements des taxes, de la délocalisation géographique de 
titres d’exploitations, de l’illégalité sous couvert de projets de 
développement, de la coupe hors-limites, et du blanchiment 
de bois illégal à l’aide de documents de transport et lors de la 
transformation du bois.

Dans les concessions forestières
Régression de l’infraction d’exploitation hors-limites
La loi foresti¯re de 1994 punit dõune amende de 3.000.000 
¨ 10.000.000 de FCFA (4.600 ¨ 15.200 Euros) et dõun 
emprisonnement de un an à trois ans ou de l’une de ces peines 
l’auteur d’une exploitation au-delà des limites de la concession 
foresti¯re et/ou du volume et de la p®riode accord®e (article 158). 
Cette coupe hors-limites telle que d®þnie par la loi semble en 
nette diminution au sein des concessions foresti¯res. Des donn®es 
de lõObservation Ind®pendante de 2001 ¨ 2009, il ressort que 
le taux d’exploitation hors-limites constaté est passé de 22% 
en 2001-2004 à moins de 5 % en 2005-200920. Cette ®volution 
positive peut °tre attribu®e ¨ un nombre de facteurs dont : 
-	L a mise en place du Service de Gestion des Informations 

Foresti¯res (SEGIF), du Syst¯me Informatique de Gestion de 
lõInformation Foresti¯re (SIGIF), de la BNC et de la SNCFF; 

-	L õusage des nouvelles technologies (GPS, SIG) par les agents 
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du MINFOF et par les exploitants forestiers eux-m°mes; 
-	L õappui de lõOI-FLEG au contr¹le et au suivi des infractions 

forestières;
-	L õ®lan de certaines soci®t®s vers la certiþcation foresti¯re.

Cette régression de l’exploitation hors-limites a un impact non 
n®gligeable sur la gestion durable des for°ts ®tant donn® que 
les UFA ou concessions repr®sentent plus de 60% de la surface 
foresti¯re en exploitation au Cameroun.

Elan des soci®t®s vers la certiþcation de la l®galit® et/ou de la 
gestion durable
Lõadh®sion de nombreuses soci®t®s foresti¯res ¨ divers 
syst¯me de certiþcation foresti¯re et aux principes de gestion 
durable des for°ts a eu pour effet la diminution du niveau des 
pratiques ill®gales dans les concessions foresti¯res. En 2008, 
65 concessions forestières possédaient un plan d’aménagement 
approuvé et 38 concessions avaient initié l’élaboration d’un 
plan dõam®nagement. Des certiþcats FSC ont ®t® attribu®s ¨ 13 
concessions d¯s octobre 2008. Quatorze concessions ont obtenu 
un certiþcat de l®galit® aux standards OLB21 et 7 concessions ont 
re­u un certiþcat TLTV22.

Persistance des infractions liées aux paiements des taxes
M°me si dõune mani¯re g®n®rale il y a de moins en moins 
d’infractions majeures dans les concessions forestières, le niveau 
de non paiement des taxes forestières demeure élevé et se traduit 
par lõ®mergence de la fraude documentaire ¨ þn dõ®vasion þscale 
et de la manipulation des données de production en vue de 
minorer les volumes de bois déclarés23. La section 6 (Fiscalit®) de 
ce rapport traite largement de cette question que REM a identiþ®e 
comme un d®þ majeur de lõexploitation foresti¯re au Cameroun.

Absence d’un contrôle adapté aux concessions sous 
aménagement
Le contr¹le et le suivi ad®quat des plans dõam®nagement restent 
une condition indispensable à  l’assainissement de la gestion des 
for°ts au Cameroun. En effet, un plan dõam®nagement repr®sente 
un document de r®f®rence qui d®þnit les objectifs et r¯gles de 
gestion de la for°t, les moyens ¨ mettre en ïuvre pour atteindre 
les objectifs, ainsi que les conditions d’exercice des droits d’usage 
par les populations locales.

Les exploitants forestiers et certains agents de contr¹le ont 
malheureusement tendance à considérer le plan d’aménagement 
comme une simple formalité administrative dont l’application 
stricte et journali¯re nõest pas obligatoire au m°me titre que 
l’application les textes légaux et réglementaires24. Cette situation 
est ampliþ®e par un conÿit de comp®tence interne au MINFOF 
entre d’une part les services en charge du suivi technique des 
titres forestiers et dõautres part ceux en charge du contr¹le. Au 
sein m°me du Minist¯re, certains soutiennent que les dispositions 
des plans d’aménagement ne doivent pas faire objet de contrôle 
de type traditionnel suivi de sanctions, mais plutôt d’un suivi 
technique par les agents non assermentés de la Direction des 
For°ts. Dõautres consid¯rent par contre les dispositions de ces 
plans dõam®nagement comme des engagements qui devraient °tre 
contr¹l®s et dont la violation devrait °tre sanctionn®e au m°me 
titre que d’autres manquements aux lois et textes réglementaires 
forestiers. Malgr® les multiples remarques de lõOI-FLEG ¨ ce 
sujet25 le MINFOF nõa pas encore r®solu cette controverse, ce qui 
est pourtant crucial pour un contr¹le efþcace. 

Dans les d®nomm®s ç Petits Titres è (ARB/AEB)
Assainissement du þchier de ç Petit Titres è dõexploitation
Les Autorisations de R®cup®ration des Bois (ARB) et les 
Autorisation dõEnl¯vement de Bois (AEB) connus sous le nom de 
« Petits Titres » sont attribués en vue de la réalisation de projets de 
d®veloppement, telle une plantation, une route, un barrage etc. En 
effet, ces titres jadis qualiþ®s de ç petits è ¨ cause de leur superþcie 
maximale de 1.000ha, du temps limit® de leur validit® et des faibles 
quantit®s ligneuses produites, sont devenus depuis 2007 la seconde 
source dõapprovisionnement en bois apr¯s les concessions. 

Ces « Petits Titres » se trouvent aujourd’hui au centre des 
probl¯mes de gouvernance au MINFOF. En 2004, les superþcies 
allou®es ¨ ces ARB/AEB ®taient estim®es ¨ 10.000ha, pour 
atteindre 35.790ha en 2005 (12,2% des superþcies ouvertes ¨ 
lõexploitation) et 38.000ha en 200826. 

Photo 4 : Cubage d’une culée, mission de contrôle BNC/OI-FLEG REM des 
UFA 10 001-004, Yokadouma, mai 2009 
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REM a largement trait® de la question des ARB/AEB dits ç 
Petits Titres è au cours des cinq ann®es de lõOI-FLEG. Cette 
détermination trouve son fondement dans la constance de 
l’illégalité qui a été observée dans cette catégorie de droit d’accès 
¨ la ressource. En effet, ces ç Petits Titres è assurent dans bien 
des cas l’approvisionnement en bois d’origine douteuse, tant sur 
le march® national quõinternational. Ainsi plusieurs missions 
conjointes BNC/OI-FLEG dans ces ç Petits Titres è ont d®voil® 
des cas de fraude systématique dans la gestion de ces titres27. 
Les infractions majeures relev®es ici ®tant caract®ris®es par un 
d®passement syst®matique des limites. REM a consacr® deux 
missions thématiques28 ¨ ces ç Petits Titres è. Certaines des 
recommandations faites à l’issue de ces missions ont permis au 
Ministère de prendre les mesures suivantes:
-	L a suspension ¨ titre conservatoire de quatorze (14) de ces titres;
-	L a signature dõune lettre circulaire portant ç proc®dures 

pour la délivrance et le suivi des petits titres d’exploitation 
forestière »; 

-	L a codiþcation des ç Petits Titres è sur le mod¯le des ventes 
de coupe et l’harmonisation et la publication régulière 
dõune seule liste ofþcielle de ç Petits Titres è permettant un 
meilleure suivi;

-	L e d®ploiement de plusieurs missions de v®riþcation des 
inventaires effectués dans ces « Petits Titres »;

-	L a cr®ation dõun comit® de suivi des documents s®curis®s. 

En outre, un « Comité chargé de la reconstitution des volumes 
et des taxes sur les bois abattus dans les ARB et AEB valides de 
2007 ¨ 2008 è a ®t® institu® le 01 juin 2009 par le Ministre des 
For°ts et de la Faune suite aux recommandations de REM. Les 
principales recommandations émises à l’issue des travaux de ce 
comité s’articulaient autour des points suivants:
-	G el de toute nouvelle attribution de for°t ¨ certaines soci®t®s 

jusqu’au paiement intégral des taxes dues;

-	G el de toute d®livrance de documents s®curis®s et suspension du 
titre jusquõau paiement int®gral des Taxes dõAbattage (TA) dues;

-	G el de toute nouvelle attribution de for°t jusquõau retour 
effectif des documents sécurisés attendus;

-	 Suspension dõactivit® dans le titre pour non respect de la 
r®glementation foresti¯re, jusquõau paiement int®gral des TA 
dues en 2007 et 2008.

Projets de d®veloppement þctifs et coupe hors-limites
Malgré le temps qui leur a été consacré par REM au cours des 
dernières années du projet, et les résultats probants qui en ont 
découlés, les « Petits Titres » restent et demeurent le problème majeur 
de l’exploitation forestière au Cameroun, tant sur le plan de leur 
mod¯le dõattribution que de leur ex®cution. Il ressort en effet que ces 
« Petits Titres » sont une des fortes connexions du secteur forestier 
¨ la sph¯re politique, avec plusieurs membres de lõAssembl®e 
Nationale qui en d®tiennent ou en demandent au motif dõimplanter 
au sein de leurs circonscriptions des projets de d®veloppement. Ces 
projets ne sont pas systématiquement réalisés malgré l’utilisation 
du titre pour couper de larges volumes de bois sur des durées qui 
d®passent souvent les d®lais de r®alisation de ces projets. 

Les ç Petits Titres è sont tr¯s rarement cartographi®s et pas encore 
g®o-r®f®renc®s par le r®seau Global Forest Watch29. Cette situation 
complique le contrôle et entraine souvent une délocalisation de 
lõexploitation foresti¯re ou des coupes hors-limites. Les soci®t®s 
exploitant ce type de titre ne respectent que très rarement la 
législation forestière ou les cahiers des charges liés aux projets de 
d®veloppement. Dõimportants volumes de bois ill®gal sont ainsi 
blanchis sous couvert des autorisations et documents sécurisés 
®mis par lõadministration.

Les ç Petits Titres è sont donc caract®ris®s par un degr® ®lev® 
dõill®galit®. REM a relev® suite ¨ deux missions th®matiques 
couvrant plus d’une trentaine de titres chacune que 80 % des « 
Petits Titres è visit®s ®taient en violation de la r®glementation. 
Ils sont enþn ¨ lõorigine de s®rieux probl¯mes de gouvernance 
au sein du secteur forestier camerounais avec d’éventuels pots 
de vin importants payés aux agents de l’Etat facilitant ces 
attributions. Cette situation a ®t® lõune des causes du lancement 
dõune ®tude sur la gouvernance au sein du MINFOF par le 
gouvernement à la suite d’une dénonciation anonyme d’un 
ancien exploitant forestier30. En marge de cette ®tude qui tarde ¨ 
prendre corps, REM a soumis au Ministre une série de mesures 
et de recommandations visant ¨ juguler le probl¯me. Plusieurs de 
ces mesures sont mises en œuvre par les services compétents du 
MINFOF (voir section pr®c®dente), mais dõautres nõont toujours 
pas été appliquées :

Photo 5 : Mission thématique sur les « petits titres” BNC/OI-FLEG REM/
Ambassadeurs, février 2008
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-	L a prise en compte des petits titres dans lõatlas forestier publi® 
par Global Forest Watch; 

-	L a r®alisation dõinventaires pour les petits titres avant leur 
adjudication comme prévu par la loi;

-	L õassainissement de la þscalit® des petits titres ®tant donn® 
que la majorité ne paye pas ou peu de taxes, causant 
d’importants manques à gagner pour l’Etat;

-	L õouverture de contentieux forestier de fa­on ¨ mettre þn ¨ la 
relative impunit® dont b®n®þcient les soci®t®s d®tentrices de 
ces petits titres;

-	 Redynamiser les syst¯mes de v®riþcation et de contr¹le 
existants (PSRF, SIGIF et BNC) de fa­on ¨ am®liorer, ®largir 
et p®renniser lõanalyse sur la þscalit® et le contentieux 
forestier des petits titres; 

-	L õannulation de certains petits titres pour non-conformit® 
de leurs procédures d’attribution, non respect du cahier des 
charges et le dépassement des délais d’exécution des projets 
de d®veloppement concern®s.

Le suivi et lõapplication de ces mesures restent une n®cessit®. Il 
en est de m°me de lõam®lioration des proc®dures dõattribution qui 
doivent °tre scrupuleusement respect®es.

Dans les Ventes de Coupe
Délocalisation géographique des titres d’exploitation et coupes 
hors-limites
Les Ventes de Coupe (VC) sont des titres g®o-r®f®renc®s qui 
peuvent atteindre une superþcie maximale de 2.500ha. Un 
espace forestier en projet dõ°tre attribu® en exploitation par VC 
doit dõabord °tre pr®sent® (avis au public) aux communaut®s 
environnantes. Ces communaut®s jouissent du droit de pr®emption 
leur permettant de demander une for°t communautaire sur ledit 
espace31. Si ce droit de pr®emption nõest pas utilis®, le MINFOF 
lance un appel dõoffres. Les soumissionnaires sont appel®s ¨ 
visiter le site en adjudication aþn de mieux pr®parer leur offre. 
Les offres d®pos®es au MINFOF sont ensuite analys®es par la 
Commission Interminist®rielle dõattribution des titres ¨ laquelle 
prend part entre autres un Observateur Ind®pendant ¨ lõAttribution 
des Titres. Les VC sont alors attribu®es telles quõidentiþ®es et 
localis®es par lõappel dõoffres et lõavis au public. 

Il arrive malheureusement que les VC soient d®localis®es apr¯s 
la proc®dure dõattribution. Parmi les derni¯res illustrations du 
ph®nom¯ne þgurent la d®localisation de 15 VC document®e par 
REM32. Dans le cas dõesp¯ce, il sõagissait dõune d®localisation 
en groupe autoris®e par le MINFOF apr¯s une d®cision de la 
Commission Interminist®rielle et ¨ la demande des b®n®þciaires, 
qui par ce biais ont pu exploiter des for°ts plus riches que celles 
initialement attribu®es. Ce ph®nom¯ne de d®localisation de titres 
pose donc un grave problème de gouvernance lié au respect des 

proc®dures dõattribution et principes de comp®tition ®quitable. 
Il est important de noter quõune VC en zone bois®e repr®sente 
environ 25.000 m3 de bois. Les 15 VC repr®senteraient ainsi 
une valeur totale variant entre 57 ¨ 228 million dõEuros. La 
d®localisation des VC repr®sente par ailleurs une grave entorse au 
droit de pr®emption des communaut®s riveraines. REM avait donc 
requit lõannulation de ces VC d®localis®es et des mesures ont ®t® 
prises par le Minist¯re dans ce sens, malgr® les multiples requ°tes 
des opérateurs économiques concernés33. 

La coupe hors-limites reste ®galement un probl¯me r®current au 
niveau des VC. Le taux dõexploitation hors-limites ®tait de plus 
de 60% au cours les ann®es 2006 et 2007 et demeure dõactualit® 
(voir Encadr® 1). Ce ph®nom¯ne serait li® aux inventaires 
souvent þctifs qui sont sup®rieurs au potentiel r®el des VC. 
Les autorisations volum®triques et les documents s®curis®s 
correspondants ®mis par le MINFOF, permettent ensuite aux 
exploitants d’exploiter d’importants volumes de bois hors-limites 
et donc ill®galement.

Dans les forêts communales 
Nécessité d’adapter le contrôle forestier aux forêts 
communales
La l®gislation foresti¯re au Cameroun consacre la participation des 
collectivités décentralisées à la gestion des ressources forestières, 
¨ travers les for°ts communales. Il sõagit de dizaines de milliers 
dõhectares de for°ts attribu®es aux communes. En 2008, 6 for°ts 
communales, couvrant une superþcie dõenviron 141.000ha ont ®t® 
classées et 4 d’entre elles font l’objet d’exploitation de bois suite à 
l’approbation de leur plan d’aménagement34. Le d®veloppement de 
for°ts communales est donc r®cent.

Le contr¹le au sein des for°ts communales soul¯ve dõimportantes 
questions. Une lecture attentive du r®gime de sanctions pr®vu 
par la loi foresti¯re r®v¯le que les for°ts communales ne font pas 
partie des for°ts domaniales, et de ce fait plusieurs des sanctions 
pr®vues par la loi foresti¯re ne leur sont pas applicables.  Dõautres 
dispositions de la loi foresti¯re sp®ciþent, ¨ lõexclusion des for°ts 
communales, les espaces dans lesquels certaines infractions 
peuvent °tre retenues. Certains agents forestiers pensent quõen 
tant que domaines priv®s des communes, les for°ts communales 
ne doivent pas faire l’objet d’un contrôle de type classique par 
lõadministration des for°ts, dont le r¹le se limiterait au simple 
suivi technique. Cette controverse affecte de mani¯re signiþcative 
le mode et la qualit® du contr¹le au sein des for°ts communales, 
ainsi que REM l’a souligné dans un rapport de mission35.

Compte tenu de lõampleur croissante que prennent les for°ts 
communales et la pertinence de la question du contrôle au sein de ces 
titres, il est urgent que le Minist¯re des For°ts l¯ve ces ambiguµt®s.
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TRANSFORMATION DU BOIS

Description du système
La loi Foresti¯re (1994) pr®voyait dans son article 71(1) lõarr°t 
des exportations de grumes au bout dõune p®riode de 5 ans. 
Lõobjectif ®tait de favoriser le d®veloppement ®conomique du 
Cameroun en créant une valeur ajoutée par la transformation 
locale de la mati¯re premi¯re. Dans le m°me sens, il est pr®vu 
que toutes les UFA attribu®es soient li®es ¨ une unit® industrielle 
de transformation de bois en propre ou en partenariat. Par cette 
politique, la capacité de transformation du Cameroun a plus que 
doubl® en 5 ans (1994-1999), passant de 1,20 ¨ 2,67 million de m3 
pour un investissement de plus 34 milliard de FCFA (52 millions 
d’Euros)36.

Une ordonnance post®rieure ¨ la loi a report® lõarr°t des 
exportations des grumes et a introduit un système de quotas37. 
Cette décision n’a pas favorisé l’approvisionnement des unités 
industrielles de transformation. Aujourdõhui, il ressort des ®tudes 
menées38, que la production actuelle n’arrive pas à satisfaire la 
demande des usines install®es. 

Les unit®s industrielles du Cameroun sont essentiellement 
ax®es sur la premi¯re transformation m°me si quelques ateliers 
de récupération de bois et de menuiserie industrielle sont 
aussi apparus. Il sõagit dõactivit®s de sciage principalement, 
mais aussi de déroulage et de tranchage réparties dans près de 
61 scieries dont 20% sont regroupées dans la région côtière 
de Douala39. En 2007, 51 des 61 scieries industrielles ®taient 
actives, plus un total de 9 unit®s de placages et contre-placages. 
Les rendements mati¯res au niveau des scieries simples se 
situent autour de 31-33%. 

Evolution de la transformation 
du bois (2005-2009), d®þs et 
perspectives
La surcapacit® de transformation est aujourdõhui nettement moins 
aig¿e quõen 1999-2001, compens®e par la production des VC et 
des « Petits Titres » qui ne sont pas considérés comme des sources 
durables dõapprovisionnement. Certaines entreprises industrielles 
ont mieux r®sist® aux difþcult®s dõapprovisionnement en mati¯re 
première en développant leur transformation par l’amélioration 
des rendements mati¯res. 

Parallèlement à la surcapacité de la transformation industrielle, 
le Cameroun a, au cours des 3 dernières années, vu l’émergence 
d’un nombre élevé de petites usines mobiles et de transformateurs 
artisanaux. Ces petites unit®s approvisionnent le march® national 
et exportent globalement un volume de plus de 100.000 m3 de 
débités40 par an (voir Encadr® 2). Les bois d®bit®s par ces petits 
transformateurs sont majoritairement issus de l’exploitation 
ill®gale. LõOI-FLEG a fait lõanalyse de la situation et a ®mis un 
certains nombres de recommandations visant à y faire face de 
manière urgente41.

Au Cameroun, toute personne physique ou morale peut cr®er 
une usine de transformation de bois à condition d’en faire 
la déclaration aux administrations chargées des mines, des 
for°ts et de lõindustrie, avant lõentr®e en activit® de son unit®. 
REM a relevé que les petites unités mobiles de transformation 
utilisant des ç Lucas Mills è et les menuiseries sont au centre 
du mécanisme de blanchiment d’une grande quantité de bois 
ill®gaux export®s. 

Ce phénomène a pris de l’ampleur à cause de l’enregistrement 
par le MINFOF de d®tenteurs de scie mobile en qualit® de 
transformateurs. Cet enregistrement permet ¨ ces unit®s dõobtenir 
des documents sécurisés pour le transport de débités et leur donne 
ainsi l’opportunité d’exploiter illégalement des grumes n’importe 
o½, de les transformer et de les transporter en toute l®galit® dõun 
point du territoire national ¨ lõautre.

En principe, les lettres de voiture pour le transport de débités 
d®livr®es aux transformateurs ne doivent °tre utilis®es que sur le 
trajet entre l’usine, dont l’adresse est mentionnée sur la lettre de 
voiture, et les lieux de vente/exportation. Elles ne doivent donc 
pas servir ¨ transporter des bois d®bit®s ¨ partir de la for°t. Une 
adresse þxe et connue de toute usine de transformation de bois 
est importante pour le contr¹le forestier, qui peut ainsi v®riþer 
les trajets sur lesquels ces lettres devraient °tre utilis®es. Les 
analyses et recommandations faites par lõOI-FLEG REM ont 
d®bouch® sur une r®cente r®solution du MINFOF, qui met þn ¨ 
l’enregistrement des propriétaires de scies mobiles en qualité de 
transformateur, et initie la mise ¨ jour du þchier des unit®s de 
transformation pour en am®liorer le contr¹le. Cette disposition 
reste toutefois ¨ °tre respect®e.
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Encadr® 2 : Transformateurs sans titre: Une op®ration 
annuelle de plusieurs dizaines de millions d’Euros
Selon les statistiques de 2005 des Douanes, environ 120.000m3 
de débités, représentant un chiffre d’affaires de plus de 61 
millions d’Euros, ont été exportés par des transformateurs sans 
titre dõexploitation ou travaillant en partenariat avec les for°ts 
communautaires. Pour la plupart, il sõagissait de nouveaux 
op®rateurs.

Il ressort des observations faites par lõOI-FLEG (rapports de 
mission NÁ078 et 082) que ces d®bit®s, majoritairement issus 
d’exploitations illégales (scies mobiles ou de sciages sauvages 
qui sont ensuite rabotés et conditionnés pour l’exportation), 
proviennent essentiellement de zones boisées du domaine 
national. Ces d®bit®s dõorigine ill®gale sont alors transport®s 
avec une lettre de voiture de transport de débités dûment 
d®livr®e par lõadministration des for°ts vers le port de Douala 
ou autre point de vente. En telle situation, les contr¹leurs du 
MINFOF ne peuvent d®celer lõorigine ill®gale du bois, car 
les lettres de voiture de transport de débités ne mentionnent 
pas le titre dõexploitation dõorigine. Dans ce type de cas, la 
r®alisation dõun syst¯me de tra­abilit® est difþcile. La ma´trise 
de la délivrance des lettres voitures, de l’activité des petites 
usines et des transformateurs artisanaux reste une nécessité 
impérieuse pour lutter contre la fraude et crédibiliser l’origine 
du bois, y compris pour le commerce international.
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Description du système
Le Cameroun est lõun des grands pays exportateurs de bois du 
bassin du Congo. Ses principales voies dõexportation sont les 
ports de Douala et de Kribi mais aussi lõextr°me nord du pays. 
Les volumes de bois blanc export®s vers les pays du Sahel ne 
sont pas ma´tris®s. Des bois en provenance dõautres pays de la 
sous-région, à savoir la République du Congo, la République 
Centrafricaine voire le Gabon sont aussi export®s via les ports 
camerounais. Une ®tude des ÿux transfrontaliers de bois entre les 
pays de la COMIFAC actuellement impliqu®s dans le processus 
FLEGT et rendue publique en 2008, indique que 46% des grumes 
et produits transformés envoyés par bateau à partir de Douala et 
Kribi ne proviennent pas de for°ts camerounaises42. 

Plusieurs grandes sociétés privées œuvrent dans le secteur du 
transport du bois, notamment Douala International Terminal (DIT), 
soci®t® de manutention de conteneurs du groupe Bollor®. Ce groupe 
est également l’actionnaire majoritaire de la société des chemins de 
fer du Cameroun (CAMRAIL) qui achemine une partie importante 
des produits forestiers jusquõau port de Douala. Au sein de ce port, 
opèrent diverses autres sociétés manutentionnaires de bois dont la 
plus importante est la Soci®t® dõExploitation des Parcs ¨ Bois du 
Cameroun (SEPBC), autre þliale du groupe Bollor®. Le transport 
des grumes ou des débités vers les points d’exportation se fait 
en vrac ou en containers, par route ou par rail. Les documents de 
transport utilisés sont les lettres de voiture pour le transport routier 
en vrac, des bordereaux de transport pour le transport par rail en 
vrac et les certiþcats dõempotages pour les containers transport®s 
par route ou par rail. Les lettres de voitures sont des documents dits 
s®curis®s, produits et distribu®s exclusivement par le MINFOF pour 
le transport de bois.

Le dispositif du contr¹le routier des bois au Cameroun 
comprend les check-points du MINFOF et ceux du Programme 
de S®curisation des Recettes Foresti¯res (PSRF), programme 
conjoint MINFI-MINFOF. Lõimplantation de ces points de 
contr¹le, dont certains sont cens®s °tre ouverts 24 heures sur 24, 
est fonction de la densité des activités d’exploitation ainsi que des 
voies dõ®vacuations. 

La plupart des soci®t®s cit®es ci-dessus informatisent leurs 
donn®es. Le MINFOF, ¨ travers sa D®l®gation R®gionale du 
Littoral, entretient ®galement une base de donn®es appel®e 
COMCAM (Commerce Cameroun) portant entre autres sur les 
exportations par pays destinataire, par essence, par exploitant, etc. 
Ces donn®es proviennent des trois points de contr¹le du MINFOF 
et du PSRF bas®s au Port de Douala43. 

Evolution du transport, de 
l’exportation et de la traçabilité 
(2005-2009), d®þs et perspectives
Evolution du système de délivrance des 
documents sécurisés
La ma´trise du transport, de lõexportation et de la tra­abilit® du 
bois en g®n®ral facilite le contr¹le forestier. Cette ma´trise passe 
par le suivi rigoureux du système de délivrance des documents 
s®curis®s. Le non retour des souches de documents s®curis®s au 
MINFOF ®tait malheureusement devenu une pratique courante 
chez les exploitants, emp°chant la bonne tenue des statistiques de 
production foresti¯res. Les nombreux d®rapages et blanchiments 
de bois rapportés par REM44 mettant en cause le système et la 
rationalité de la délivrance des lettres de voitures, ont conduit 
le MINFOF ¨ mettre en place en 2008 un Comit® de suivi des 
documents sécurisés45.

Une cellule spécialisée dans la gestion des commandes 
des documents sécurisés a également été créée au cours de 
lõann®e 2008 au sein du Service de Gestion de lõInformation 
Foresti¯re (SEGIF). Cette structure centralise les statistiques 
des retraits de documents s®curis®s, et analyse les requ°tes de 
documents sécurisés par les sociétés forestières en effectuant 
une comparaison entre le nombre de documents demandés, le 
volume total autoris® et le nombre de documents d®j¨ d®livr®s. 
En fonction de cette analyse et apr¯s v®riþcation par le SEGIF du 

Photo 6 : Zone d’embarquement du port de Douala, octobre 2007
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retour de tous les documents précédemment délivrés à une société 
concern®, le Directeur des For°ts autorise la commande des 
documents s®curis®s. 

Contr¹le routier inefþcace ¨ plusieurs endroits 
Un bois qui ne peut °tre transport® ne vaut pas la peine dõ°tre 
abattu. Cette conclusion a ®t® une des plus importantes faites 
¨ maintes reprises par REM ¨ lõintention du MINFOF. Toute 
action de contr¹le qui se veut efþcace, se doit donc de ma´triser le 
circuit de transport de bois en vue dõun effet dissuasif en amont. 
A cet effet, le MINFOF a mis en place un m®canisme de points 
de contrôle routiers (ou check-points), qui consiste en équipes 
de quelques agents forestiers postés le long des axes routiers 
avec mandat de contr¹ler les v®hicules transportant du bois. Au 
cours de lõann®e 2008, lõOI-FLEG REM a effectu® une mission 
thématique sur le contrôle routier qui a permis de mettre à jour 
des dysfonctionnements du système46. Force est de constater que 
la majorité de ces dysfonctionnements persistent à ce jour47. Il 
s’agit notamment de la non utilisation des données collectées aux 
points de contrôle routiers, de la récurrence d’interventions de 
la « hiérarchie » complice dans beaucoup de cas d’illégalités, de 
l’absence de contrôle routier pendant la nuit, de la complicité de 
certains agents contrôleurs ainsi que des mauvaises conditions de 
travail des contr¹leurs. En effet, certains check-points qui sont 
pourtant suppos®s °tre op®rationnels 24h/24 nõont pas dõ®lectricit®. 

Responsabilisation des transporteurs des bois
G®n®ralement, les soci®t®s dõexploitation foresti¯re louent les 
services de transporteurs. Ces derniers jouent ainsi un r¹le 
important au sein de la þli¯re bois. En pratique, un transporteur 
ne prend aucun soin de v®riþer le caract¯re l®gal des bois pour 
lequel il est contracté, estimant qu’il ne lui revient pas en tant que 
simple transporteur dõassumer cette responsabilit®. Pourtant, aux 
termes de la loi forestière camerounaise, tout outil ou instrument 
ayant servi ou ayant été impliqué dans la commission d’une 
infraction foresti¯re doit °tre identiþ® par le contr¹leur forestier. 
La loi oblige le contr¹leur ¨ noter les num®ros dõidentiþcation 
des engins impliqués dans l’exploitation ou le transport de bois 
ill®gal, car en cas de r®cidive ils doivent °tre saisis et vendus aux 
ench¯res publiques par lõadministration des for°ts. Tout au long 
de son mandat lõOI-FLEG REM a port® ¨ lõattention du Minist¯re 
que sans sanctions, les transporteurs continueraient de ne pas 
prendre de précautions lorsqu’ils sont contractés pour transporter 
du bois. Certains cas de ventes aux ench¯res de petits engins 
comme des tronçonneuses ont été notés, mais aucun camion ni 
grumier n’a jamais été vendu pour avoir été impliqué dans des 
cas dõill®galit®s foresti¯res. A ce jour et malgr® les multiples 
recommandations de REM, le MINFOF ne dispose pas de þchier 
lui permettant dõidentiþer le mat®riel impliqu® dans le transport 
de bois ill®gal.

Un marché du bois tourné vers le nord-est de 
l’Afrique 
Des quantités importantes de bois sont transportées vers le nord 
du Cameroun et de l¨ vers certains pays dõAfrique du nord-
est, notamment le Tchad, le Soudan et la Libye. Ce transport 
se fait par route et par rails (principalement à partir de la gare 
de B®labo). Le rapport th®matique de REM sur le transport, 
l’exportation et la traçabilité48 d®crit ce traþc informel important, 
essentiellement en bois blanc (Ayous). Le contr¹le reste tr¯s peu 
actif sur cet axe. Par ailleurs, aucune base de donn®es ofþcielle 
ne contient dõinformations sur ce ph®nom¯ne, qui se doit dõ°tre 
ma´tris® dans le cadre de lõam®lioration du contr¹le forestier.

Les bois en containers restent difþciles ¨ 
contrôler 
La quantit® de bois export®s en containers est croissante au 
Cameroun comme lõindique la þgure 2. Ceci pose un probl¯me de 
contr¹le qui devrait °tre r®solu de toute urgence. G®n®ralement, 
les bois arrivent au port de Douala en containers scellés et 
passent directement au terminal à container géré par la société 
DIT. Ces bois ne sont ensuite soumis ¨ aucun contr¹le de la part 
des services du MINFOF, car une fois scell®s (empot®s), les 
containers ne sont plus rouverts. Les empotages des containers 
sont censés se faire en présence des agents de la Douane et du 
MINFOF, qui doivent v®riþer le contenu des containers avant de 
contresigner les certiþcats dõempotage. En pratique, le MINFOF 
ne dispose ni des ressources humaines ni des moyens de contrôle 
sufþsants pour assurer sa pr®sence ¨ toutes les op®rations 
d’empotage de containers à l’intérieur et en dehors de la zone 
portuaire. REM a port® ces probl¯mes49 ¨ lõattention du MINFOF 
en 2007 et en 2009 en proposant une s®rie de mesures dont le 

Figure 2 : Evolution des exportations de bois en containers (débités)

Source : Données COMCAM
NB : pour 2009 les données portent sur le premier semestre.
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respect des proc®dures dõempotages d®þnies dans la note de 
service NÁ0052/MINFOF-MINFI/DPLT-SDLT1 du 04 octobre 
2007 et la lettre circulaire NÁ00227/LC/MINFOF/SG/DF du 1 
avril 2008 portant origine et tra­abilit® documentaire des bois.

SEPBC, COMCAM, SGS, DIT, des bases des 
données sur l’exportation non utilisées par le 
contrôle forestier
Un autre aspect important du contrôle forestier camerounais reste 
le besoin pour les contrôleurs d’utiliser de manière comparative 
et cohérente les données stockées dans les bases de données des 
diff®rents acteurs concern®s par lõexportation du bois. Il sõagit 
notamment de la SEPBC, de la D®l®gation Provinciale du Littoral 

qui g¯re la base de donn®es COMCAM, de la soci®t® SGS qui 
compile des données sur l’exportation des grumes pour le compte 
des Douanes, et de la soci®t® DIT sp®cialis®e dans lõexportation 
des containers. Un contr¹le forestier efþcace au niveau du port 
devrait régulièrement et de manière systématique, recouper les 
donn®es issues de ces diff®rentes sources dõinformations. La 
simple analyse de donn®es par lõOI-FLEG REM a permis de 
détecter que certains exploitants exportent au-delà de leur quotas, 
ou bien qu’ils indiquent de fausses origines de bois exportés 
en vue de dissimuler les bois issus d’exploitations illégales50. 
Lõefþcacit® future du contr¹le forestier au Cameroun d®pend de 
la capacité des contrôleurs à recouper ou à utiliser ces différentes 
bases de donn®es.

50 	 www.rem.org.uk/documents/OI_Rapport_078.pdf
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Description du système

La r®forme foresti¯re de 1994 a entrepris dõadapter la dimension 
þscale de la gestion foresti¯re en vue dõune triple þnalit® :  
politique, socio-économique et écologique51. La þscalit® 
foresti¯re devait ®galement devenir un instrument efþcace pour 
la r®alisation des objectifs de gestion durables des for°ts et 
lõaccroissement des recettes foresti¯res de lõEtat. Ces recettes 
prennent différentes formes52, à savoir : les redevances, 
contrepartie de l’usage marchand des ressources forestières ; et les 
taxes, instruments d’orientation des pratiques d’exploitation et de 
gestion53. Il sõagit de la Redevance Foresti¯re Annuelle (RFA), la 
Taxe dõAbattage (TA), et la Taxe dõEntr®e Usine (TEU) et de prix 
de vente des produits forestiers.

La RFA est calcul®e sur la base du prix ¨ lõhectare soumissionn® 
par les d®tenteurs de concessions foresti¯res et de Ventes de 
Coupe lors de lõattribution des titres. La lettre circulaire NÁ0354/
LC/MINFOF/SG/DF/SDAFF/SN du 5 juin 2007 a aussi introduit 
cette notion dans l’attribution des petits titres au détriment du 
paiement du prix de vente du bois sur la base d’un inventaire 
pr®alable. La TA est, quant ¨ elle, calcul®e sur la base du prix 
par espèce en fonction du volume du bois exploité dans les 
concessions et les Ventes de Coupe. La TEU est la taxe applicable 
aux unit®s de transformation du bois (UTB). Elle est g®n®r®e par 
l’entrée d’une bille bois dans une usine de transformation, et est 
liquidée suivant les déclarations mensuelles faites dans les carnets 
ç entr®es usines è. 

D’après les textes en vigueur54, le prix de vente des produits 
forestiers (PVPF) est payable imm®diatement apr¯s lõadjudication 

dõune vente aux ench¯res publiques pour les Autorisations de 
R®cup®ration des Bois (ARB) et les Autorisations dõEnl¯vement 
des Bois (AEB) ou pour lõattribution de permis sp®ciaux. 
Toutefois, les dispositions de la Lettre Circulaire NÁ 0354 
relativisent le paiement immédiat du prix des ventes aux enchères 
dans le cas des ARB en les soumettant au r®gime þscal des Ventes 
de Coupe, cõest-¨-dire au paiement de la TA.

Les For°ts Communales (FCles) et les For°ts Communautaires 
(FC) sont exempt®es du paiement des taxes et redevances 
foresti¯res. 

Le tableau 5 pr®sente les diff®rentes cat®gories de titres 
d’exploitation ou de transformation, et des droits d’accès aux 
ressources forestières qui donnent lieu à la perception par l’Etat des 
formes de þscalit® d®crites plus haut.

La comp®tence dõassiette, de recouvrement et de contr¹le þscal 
de lõactivit® foresti¯re a ®t® transf®r®e en 1997 du MINFOF au 
Minist¯re des Finances (MINFI). Le Programme de S®curisation 
des Recettes Foresti¯res (PSRF), conjointement g®r® par le MINFI 
et le MINFOF a ®t® cr®® en mars 1999 en vue dõune ma´trise de la 
contribution du secteur forestier aux recettes de lõEtat. 

Une nouvelle structure, la Direction des Grandes Entreprises 
(DGE) du MINFI, a ®t® cr®®e en 2004 avec pour charge la 
perception des taxes des grandes sociétés forestières (capital 
sup®rieur ¨ 100.000.000 FCFA soit 150.000 Euros). En 2006, les 
Centres dõImp¹ts des Moyennes Entreprises (CIME) ont vu le 
jour à Douala et Yaoundé, s’ajoutant ainsi aux dispositifs existants 
(DGE et PSRF) et permettant dõam®liorer le recouvrement des 
recettes aupr¯s des moyennes entreprises. La cr®ation de la 

FISCALITE FORESTIERE

Type d’activité Domaine 
forestier

Titre/droits d’accès Jsvqiw Ăwgepiw

RFA TA TEU PVPF

I|tpsmxexmsr jsviwxm³vi

Permanent
Gsrgiwwmsrw jsviwxm³viw ç ç - -

Forêts Communales - - - -

Non permanent Ventes de Coupe ç ç

Autorisations de Récupération 
des Bois - ç -

Eyxsvmwexmsrw hùIrp³ziqirx 
des Bois - - - ç

Forêts Communautaires - - - -

Permis spécial - - - ç

Transformation du bois Unité de Transformation - - ç -

Tableau 5: Cat®gories de titres/droits dõacc¯s soumis aux diff®rentes formes þscales



DGE et des CIME ont progressivement d®poss®d® le PSRF de la 
fonction de « gestion » du portefeuille des grandes et moyennes 
entreprises forestières pour en faire une structure chargée de 
centraliser lõinformation þscale foresti¯re ¨ des þns dõanalyses, de 
statistiques et de contrôle55.

Evolution de la þscalit® foresti¯re 
(2005-2009), d®þs et perspectives
Meilleure tenue des statistiques þscales 
forestières, amélioration de la transparence
La division du travail entre la DGE, les CIME et le PSRF, la 
formation du personnel et le développement d’outils de gestion 
des bases de données se sont traduit par une nette amélioration de 
la tenue des statistiques, de la transparence et du recouvrement 
des recettes. En effet, les statistiques þscales annuelles (Tableau 
6) sont désormais plus accessibles, grâce à la publication depuis 
2006 dõun rapport annuel dõactivit® du PSRF. Ces rapports 
permettent de constater un accroissement des recettes þscales 
entre 2006 et 2007 (19,2% dõaugmentation par rapport aux 
r®alisations 2006), et une baisse de 10,1% entre 2007 et 2008 
(Figure 3). Depuis sa cr®ation en 1999, le PSRF a contribu® ¨ une 
augmentation tr¯s importante des recettes qui sont pass® de 2,7 
millions d’Euros en 1999 à 21,4 millions  d’Euros en 2004 et 31,4 
millions dõEuros en 2008. 

Les diff®rents rapports annuels du PSRF ne pr®sentent pas les 
montants per­us aux titres du droit dõacc¯s dans les ARB, des 
amendes, pénalités et transactions relatives aux contentieux 
forestiers ou þscaux ouverts ¨ lõencontre des soci®t®s. Cette 
situation serait la conséquence de la gestion opaque du 
contentieux par le MINFOF et dõune d®faillance dans la 
transmission de lõinformation du MINFOF au PSRF.

Les principaux outils et moyens ¨ la disposition du PSRF sont 
les donn®es de statistiques dõabattage incluses dans le Syst¯me 
Informatique de Gestion des Informations Foresti¯res (SIGIF), 
les données des déclarations mensuelles de taxe d’abattage 
recueillies dans le logiciel TRINITE56, les données récoltées 
dans les registres des divers points de contrôle routier et celles 
des postes de contr¹le aux entr®es des usines de transformation. 
La v®riþcation est effectu®e par la section du contr¹le du PSRF, 
qui œuvre sur la « recherche de cohérence entre le niveau 
de lõactivit®, les d®clarations mensuelles et la þabilit® des 
informations issues du terrain. è57 

Analyse de la situation þscale ant®rieure de 
certains titres
Une avanc®e remarquable de lõassainissement de la þscalit® 
forestière a été observée au cours de l’année 2009 par la création, 
¨ lõinitiative du MINFOF et sur recommandation de lõOI-FLEG 
REM, d’un «Comité chargé de la reconstitution des volumes de 
bois abattus dans les ARB au cours des ann®es 2007 et 2008è. 
Avec comme principaux membres la Direction de For°ts, la 
BNC et le PSRF, ce comit® ad-hoc avait pour but dõidentiþer les 
soci®t®s d®tentrices dõARB et dõAEB nõ®tant pas en r¯gle dõun 
point de vue þscal et par rapport ¨ la r¯glementation foresti¯re. 
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55   	 Rapport annuel 2007, PSRF p.6
56  	 W}wx³qi hi ë Xvemxiqirx Mrjsvqexmuyi hiw Mqt½xw ix Xe|iw hi pùIxex ì psk² ey QMRJM
57  	 Rapport annuel 2007, PSRF p. 11

Tableau 6 : R®alisations þscales annuelles du secteur forestier de 2006 ¨ 2008 

Sources : rapports annuels 2007 et 2008 du PSRF
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Recettes forestières 2006 2007 2008

Monnaie FCFA Euros FCFA Euros FCFA Euros

RFA 12 484 767 714    5= 484 :9:    58 667 47< ;;=    65 :=5 ;56    12 773 017 667    5= 8<4 6:=    

Taxes d’Abattage 3 871 016 588    9 =47 ;74    9 57; 8:9 ;=:    7 835 205    4 500 264 757    6 863 403    

Taxes d’Entrée Usine 6 :;; :79 =:6    8 4<7 :=6    3 287 541 878    5 013 866    3 211 722 016    8 <=< 676    

Prix des Ventes aux 
Irgl³viw Tyfpmuyiw

5<< <=< 797    6<< 4=5    274 111 254    418 050    120 733 257    184 132    

Total/année 19 222 318 617    29 316 169    22 922 157 707    34 958 834    20 605 737 697    31 426 036    

Figure 3 : Evolution des recettes forestières de 2006 à 2008
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Les travaux de ce comit® se sont ®tal®s de juin ¨ octobre 2009, et 
ont permis de conþrmer que la plupart des soci®t®s titulaires de 
« Petits Titres » ne déclarent pas tous les bois abattus (certaines 
ne d®clarant rien du tout) et ne paient pas þd¯lement leurs taxes. 
Il a ®galement ®t® constat® que ces m°mes soci®t®s ne retournent 
pas systématiquement les feuillets de documents sécurisés qui 
leur sont d®livr®s par le MINFOF, obstruant ainsi la bonne tenue 
des statistiques foresti¯res et le suivi þscal de leurs activit®s. 
Ce comité auquel REM a apporté un appui considérable, a 
également dégagé un reste à recouvrer d’un montant total de 
128.221.341FCFA soit environ 195.000 Euros, (voir tableau 7) 
correspondant aux écarts entre les taxes d’abattage réellement 

dues et les taxes pay®es. A ce montant, devraient sõajouter les 
pénalités prévues par l’article 163 de la loi forestière58 ou la loi 
des þnances pour retard de paiement des dites taxes.

Défaillances du système de délivrance des quitus 
þscaux 
Le quitus þscal est un document d®livr® par le Minist¯re des 
Finance ¨ tout exportateur de bois, apr¯s v®riþcation du paiement 
complet des imp¹ts et taxes foresti¯res par la soci®t® concern®e. 
Le quitus þscal indique pour une p®riode bien d®þnie de 3 ¨ 6 
mois en fonction du titre, le volume ¨ exporter. 

Sociétés Taxes dues
Année Titres

FCFA Euros

PEMACO             3 544 513                        5 406    2008 ARB0881241/1241

SCDS          58 5;= 58;                     21 625    2007 ARB0662

SETRAF             1 528 405                        2 331    2008 AEB0881031

SFW
               217 404                           332    2007

ARB0804031/0375
            8 674 <=<                        6 453    2008

SOFOROC             9 :4< =45                        8 554    2008 ARB0803036/0072

SITAF             2 281 047                        7 8;=    2007
0881014/0014

         15 044 681                     66 =89    2008

ZINGUI JUDAS
            7 <<8 <6=                        9 =69    2007

ARB1102
            2 461 632                        3 754    2008

SOFICOM             7 320 376                     11 164    2008 AEB0175

FOTRAB                           -                                -      2007 ARB0804021

IFTCA                231 170                           353    2008 AEB0804008

KIEFFER             2 873 478                        4 382    2008 ARB0703033/0824

NKODO ROGER                558 <=7                           175    2008 EVF4<4=4583754

STF                186 854                           285    2007 ARB0702034

SCIFO
         69 4=5 69:                     38 267    2007

ARB0801010
         35 763 127                     54 543    2008

SFEES             3 658 730                        5 580    2008 ARB0880864

Total        128 221 341                   195 552    

Tableau 7 : Evaluation des taxes d’abattage dues dans les ARB et AEB en 2007 et 2008 

Sources : Rapport du Comité chargé de la reconstitution des volumes de bois abattus dans les ARB au cours des années 2007 et 2008

58  	 Psm rÅ=8345 hy 64 nerzmiv 5==8 tsvxerx v²kmqi hiw jsv´xw0 hi pe jeyri ix hi pe t´gli0 evxmgpi 5:7 > ë Xsyx vixevh gsrwxex² herw pi temiqirx hiw xe|iw ix 
redevances relatives aux forêts, à la faune et à la pêche entraîne, sans préjudice des autres sanctions prévues par la présente loi, les pénalités suivan-
xiw >

	 -	 Pour un retard supérieur à trois (3) mois, une majoration de 10%;
	 -	 Pour un retard supérieur à six (6) mois, une majoration de 20%. 
	 1	 Tsyv yr vixevh wyt²vmiyv ¬ riyj ,=- qsmw0 yri qensvexmsr hi 94) ?
	 Tsyv yr vixevh wyt²vmiyv ¬ hsy~i ,56- qsmw0 yri qensvexmsr hi 544) ì2
	 RF > mp wiqfpivemx uyi gix evxmgpi ri wsmx tpyw ettpmuy² tev piw ekirxw hy QMRJSJ hitymw pe gv²exmsr hy TWVJ uym ettpmuyi wyvxsyx piw tvsg²hyviw hy 

Code Général des Impôts pour le recouvrement



9= 	 www.rem.org.uk/documents/OI_Rapport_078.pdf
60 	 www.rem.org.uk/documents/REM_IMFLEG_Cameroun_Rapport_3.pdf
61 	 Vettsvx erryip 64491644:0 SM1VIQ > {{{2viq2svk2yo3hsgyqirxw3VIQcMQJPIKcGeqivsyrcVettsvxc52thj ix VX9 > 
	 www.rem.org.uk/documents/OI_Rapport_Trimestriel_5.pdf
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En dehors des grandes entreprises, dont la þscalit® est centralis®e 
¨ la DGE, la situation þscale r®elle des autres entreprises 
foresti¯res sõav¯re difþcile ¨ ®tablir. En effet, le paiement des 
taxes s’effectue sur une base déclarative auprès des diverses 
structures (CIME-Douala, CIME-Yaound®, PSRF ou dans 
les trésoriers payeurs généraux), sans que la centralisation de 
lõinformation þscale soit assur®e par lõune dõelles. De plus, 
la contre-v®riþcation des volumes d®clar®s, effectu®e par 
reconstitution des volumes passant par les check-points du PSRF, 
nõest pas toujours faite ¨ temps. Les quitus sont donc d®livr®s sans 
garantie que la soci®t® b®n®þciaire se soit effectivement acquitt®e 
de ses taxes. A titre dõexemple, de nombreuses soci®t®s telles 
que PEMACO, SETRAF, SOFOROC ou SITAF ont continu® 
dõexporter des bois en 2007 et 2008 sans pourtant avoir apur® 
leurs charges þscales.

Le suivi des quotas (volume) de bois autoris®s ¨ lõexportation 
constitue la seconde défaillance du système de délivrance des 
quitus þscaux. En effet,  plusieurs missions effectu®es au port de 
Douala ont relevé que de nombreux opérateurs exportaient au-
del¨ des quotas autoris®s, ¨ lõinsu des administrations þnanci¯res 
et forestières59.

La v®riþcation du paiement complet des taxes avant la d®livrance 
de nouveaux quitus þscaux et le respect des quotas autoris®s 
restent donc des d®þs ¨ relever par le MINFI en collaboration 
avec le MINFOF.

Traduction des écarts de volumes et de taxes en 
contentieux 
Le PSRF, ¨ travers ses diff®rents check-points de contr¹le, 
collecte quotidiennement des informations sur les volumes de 
bois « roulés » (transportés) en aval du titre d’origine jusqu’au 

lieu de transformation ou dõexportation et v®riþe la validit® des 
titres de provenance des bois roul®s. Ces informations permettent 
aux agents de la section contr¹le du PSRF de reconstituer les 
volumes abattus en majorant les volumes transportés de 20%, et 
de comparer ces volumes reconstitués aux volumes déclarés et 
aux volumes autoris®s. Cette investigation permet de d®couvrir de 
nombreux écarts ou les cas d’irrégularités ci-après : 

- Un volume de bois roulé ou reconstitué supérieur au volume 
de bois abattus déclaré, peut constituer un cas de sous 
d®claration ou de fraude þscale avec doute sur lõorigine l®gale 
du volume excédent;

- Un volume de bois roulé ou reconstitué supérieur au volume 
autorisé, peut constituer un cas  d’exploitation au-delà du 
volume accordé;

-	 Une d®claration þscale correspondant ¨ un volume inf®rieur 
au volume d®clar® aupr¯s du SIGIF.

Jusquõ¨ pr®sent, les administrations þscales et foresti¯res se sont 
limitées à déclencher le processus de recouvrement des taxes 
dues découlant des écarts constatés, sans traduire ces écarts en 
infractions þscales ou foresti¯res. 

Persistance de certaines faiblesses dans le 
recouvrement þscal 
Tout au long de son mandat, lõOI-FLEG REM a soulign® 
différents obstacles persistants en rapport avec le fonctionnement 
du PSRF et le recouvrement des recettes þscales. Dõune mani¯re 
générale, les contrôleurs forestiers ne s’occupent pas des 
aspects þscaux lors des op®rations de contr¹le. Dans son rapport 
trimestriel NÁ12, REM rel¯ve des lenteurs dans la centralisation 
des donn®es venant des r®gions, aussi bien par le SIGIF que 
par le PSRF. Le m°me rapport mentionne que les exercices de 
compilation ¨ des þns de v®riþcation relevaient dõinitiatives 
personnelles plutôt que de procédures systématiques, et que ces 
compilations et recoupements étaient donc rarement effectués60. 
Il sõagit pourtant l¨ dõop®rations dõune importance capitale ®tant 
donné que face à un système déclaratif, l’Etat se doit d’effectuer 
des contre-v®riþcations en vue dõidentiþer et de d®courager 
toutes tentatives de sous déclaration ou de non déclaration des 
bois abattus. La contre-v®riþcation des d®clarations permettrait 
®galement dõ®ventuels redressements þscaux en cas de paiements 
incomplets.

R®currence de la fraude þscale
En ce qui concerne la taxe dõabattage, lõOI-FLEG REM a 
mis à jour61 un phénomène fréquent chez toutes les catégories 
d’exploitants qui consiste à inscrire dans leurs carnets de chantier 
une longueur dõarbres abattus plus petite que la longueur r®elle. 
Le but est de r®duire le volume abattu d®clar® et donc de r®duire 

Photo 7 : Mission conjointe BNC/OI-FLEG REM dans le Sud-ouest et 
Littoral, juillet 2007
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62 	 www.rem.org.uk/documents/OI_Rapport_Trimestriel_16.pdf 
63 	 www.rem.org.uk/documents/OI_Rapport_077.pdf
64 	 Rapport annuel 2008, PSRF p.10

la taxe dõabattage qui en d®coule. Dõautres cas document®s 
consistent simplement en des non déclarations d’arbres abattus, 
ou alors une ®vasion þscale par lõutilisation de documents de 
transport de for°ts communautaires dont les bois sont exempt®s 
de la taxe dõabattage. Malgr® les efforts d®ploy®s par le PSRF 
au cours des années précédentes, force est de constater que 
de nombreuses sociétés dont certaines sont encore en activité, 
parviennent à ne pas payer leurs taxes d’abattage pendant 
plusieurs années, et à rouler et exporter d’importants volumes de 
bois non déclarés62. 

Fiscalité des « Petits Titres »
Les ARB demeurent  un paradis þscal
Environ 80% des titulaires dõARB observ®s durant le mandat 
de REM n’ont pas honoré le paiement du droit d’accès lié à 
leurs petits titres63. Le rapport annuel 2007 du PSRF mentionne 
également ce problème en parlant du manque de données au 
niveau du Programme depuis l’attribution des petits titres jusqu’à 
la þn de leur exploitation et de la difþcult® ¨ les localiser. 

Un suivi inefþcace du contentieux 
De nombreux cas de contentieux sont enregistrés chaque 
ann®e au niveau des principaux check-points routiers du PSRF 

(Kendzou, Bonis, Belabo, Nkometou, Ekombiti®, Nkoabang, 
Mbankomo, B®koko, Kumba, Douala-port et Kribi) mais restent 
sans suite comme l’illustrent les 26 cas rapportés en 2008 à 
la Section Contr¹le et Suivi des Infractions du PSRF64. En 
effet, le personnel forestier du PSRF en poste au niveau des 
check-points nõest pas habilit® ¨ ouvrir des contentieux. Les 
cas de contentieux enregistrés sont donc transmis aux agents 
asserment®s du MINFOF (Chef de poste forestier et chasse 
duquel dépend le check-point, ou Délégué Départemental 
territorialement compétent) qui dans la majorité des cas évitent de 
dresser des proc¯s verbaux et emp°chent par ce moyen le suivi du 
contentieux. Ainsi que le rapporte le PSRF, le suivi du contentieux 
au niveau des check-points sõav¯re difþcile en raison de la non 
transmission à la hiérarchie des cas enregistrés et de la faible de 
coop®ration des D®l®gu®s D®partementaux du MINFOF.

De m°me, le suivi par le PSRF du contentieux d®coulant de 
la BNC et des BRC est rendu quasiment impossible faute 
dõinformation. En effet, le PSRF nõest pas toujours inform® des 
contentieux ouverts, et lorsque c’est le cas, l’information est 
g®n®ralement pr®sent®e dõune mani¯re qui ne permet pas au PSRF 
de connaître le niveau d’avancement du contentieux ni d’effectuer 
sa mission de suivi et de recouvrement64.
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Description du système

La proc®dure de r®pression des infractions foresti¯res en vigueur 
au Cameroun s’ouvre avec l’établissement d’un procès verbal 
(PV) de constat dõinfraction par un agent asserment® et se cl¹ture 
par un paiement volontaire ou à l’issue d’une décision de justice, 
ainsi que lõillustre la þgure 4. 

Gsrxv½pi jsviwxmiv

Gsrwxex hùMrjvegxmsr

Rsxmjmgexmsr hùMrjvegxmsr ey gsrxvizirerx 
,TZ / Wsqqiw hyiw _eqirhiw ix hsqqekiw mrx²v´xwa-

Jsvqypexmsr hiw sfwivzexmsrw 
hy gsrxvizirerx3hiqerhi hi xverwegxmsr

Xverwegxmsr

Wmkrexyvi hi pe xverwegxmsr / xverwqmwwmsr 
ey| Mqt½xw tsyv vigsyzviqirx ix irvikmwxviqirx

Temiqirx3v²kpiqirx xsxep

Gsrxirxmiy| wsph²

TZ > Tvsg³w Zivfep
HE > H²gvix hùEttpmgexmsr rÅ=91975
PJmr > Psm hiw Jmrergiw 6447
PJsv > Psm Jsviwxm³vi 5==8
STN1Wt²gmepi > Sjjmgmiv hi Tspmgi Nyhmgmemvi ¬ gsqt²xirgi wt²gmepi

Immédiatement en cas de flagrant délit ou après audition du suspect

Dossier traité par OPJ-Spéciale (Pas de délai prévu)

Délai de 30jrs (Cf. LFin 2003)

Oui (pas de délai prévu)

Accord (Pas de délai prévu)

Délai de 03 mois (Cf. DA, art 137)

Oui

Xverwqmwwmsr ey wyt²vmiyv lm²vevglmuyi

Délai de 72h 
(Cf. DA, art 135, al 2)

(Pas de délai prévu)

Rsxmjmgexmsr h²jmrmxmzi / Gstmi ¬ pùehqmrmwxvexmsr jmwgepi tsyv 
vigsyzviqirx hiw wsqqiw i|mkmfpiw h³w rsxmjmgexmsr

Tsyvwymxi hy gsrxirxmiy|3wemwmri hy xvmfyrep gsqt²xirx
,t²repmx²w  tvskviwwmziw ,wyv piw xe|iw ix viihizergiw- h³w pi nsyv 

wymzerx pe jmr hy 7³qi qsmw ¬ mrgpyvi herw piw 
wsqqiw v²gpeq²iw ,Gj2 PJsv0 evx5:7-

Non

Non

Désaccord

Décision de
 justice et 
exécution

Figure 4 : Cheminement du contentieux forestier
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Les Brigades de Contr¹le65, les Délégations Départementales et 
les Postes de contr¹le forestier du MINFOF assurent le suivi du 
respect de la r¯glementation foresti¯re au Cameroun. Ce dispositif 
est compl®t® par les points de contr¹le routier du PSRF66 disposés 
le long des grands axes routiers du pays. Au Cameroun, le suivi 
des constats des missions et du contentieux forestier dispose de 
deux outils principaux : 

-	L es registres des proc¯s verbaux des Brigades de Contr¹le;
-	L e Syst¯me Informatique de Gestion des Infractions et de suivi 

du Contentieux Forestier (SIGICOF67). Le SIGICOF a ®t® 
mis sur pied avec l’assistance de la Coopération Britannique 
(DFID) en 2005, mais nõa jamais encore ®t® utilis®.  

Le principal r®sultat en mati¯re de r®pression des infractions ¨ 
la l®gislation foresti¯re est le Sommier68 des Infractions publi® 
chaque trimestre par le MINFOF. Au cours du mandat de REM, le 
MINFOF a publi® 11 sommiers dõinfractions sur les 18 attendus. 
REM a recens® 285 cas de contentieux depuis 2006.  

Évolution du contentieux forestier 
(2005-2009), d®þs et perspectives

Dispositions pour l’amélioration de la qualité des procès 
verbaux de constat d’infractions 
Le PV qui donne valeur juridique ¨ un constat fait sur le terrain, 
est établi lorsqu’un agent assermenté relève une infraction à la 
r®glementation foresti¯re au cours dõune action de contr¹le. De 
mani¯re g®n®rale, il est apparu au cours des ann®es 2006 et 2007 
que le nombre de PV ®tablis et consign®s dans le registre de la 
BNC ®tait en nette progression (voir Tableau 8), ce qui sõexplique 

aussi par un nombre croissant de missions de contrôle effectués 
durant cette p®riode. Cette augmentation ne traduit pas toujours 
une am®lioration en qualit® du contr¹le. Des probl¯mes persistent 
en ce qui concerne la qualiþcation des infractions, les d®lais 
importants entre le constat et lõ®tablissement des PV, la mise ¨ 
jour du registre des PV et la prise en compte de tous les PV ®tablis 
dans le sommier des infractions. Certaines avanc®es ont ®t® 
observées dans ce domaine avec notamment un atelier organisé 
par WWF Cameroun, pour les agents de contr¹le du MINFOF et 
des agents du Ministère de la Justice, en vue d’une harmonisation 
d’actions et des procédures dans le contexte du nouveau code de 
proc®dure p®nale camerounais. 

Absence de coh®rence et de þabilit® des outils 
de suivi du contentieux et non utilisation du 
SIGICOF par le MINFOF, MINFI, MINJUSTICE 
Lõefþcacit® et la cr®dibilit® de tout contr¹le ne se limite pas ¨ sa 
capacit® ¨ identiþer les fraudes et d®lits. Il est primordial quõil 
soit accompagn® dõun syst¯me efþcace de suivi et de lõapplication 
rigoureuse des sanctions. Le Cameroun a fourni des efforts dans 
ce domaine, mais bien des aspects restent à améliorer, notamment 
lõaugmentation de la þabilit® des outils mis en place pour un 
meilleur suivi des infractions foresti¯res. Cõest le cas notamment 
du « sommier des infractions » qui consiste en des publications 
trimestrielles, par le MINFOF, dõune liste des personnes et ou 
soci®t®s sanctionn®es pour infractions foresti¯res. 

Tous les rapports trimestriels de lõOI-FLEG REM ont inclus une 
analyse de ces sommiers. La conclusion est que cet outil afþche 
souvent des incohérences de nature à entamer sa crédibilité, son 
r¹le et son objectif de dissuasion et de transparence. Il arrive 
en effet, que ce sommier contienne des informations différentes 
de celles contenues dans le registre des PV tenu par le m°me 

65 	 10 brigades régionales et 1 brigade nationale
66 	 Wxvygxyvi few²i ¬ pe Hmvigxmsr K²r²vepi hiw Mqt½xw ey Qmrmwx³vi hiw Jmrergiw ix e}erx pe glevki hi vigsyzviv piw vigixxiw k²r²v²iw tev pi wigxiyv jsviwxmiv 

au Cameroun. Elle est placée sous la tutelle du MINFI et du MINFOF
67 	 Pskmgmip mrjsvqexmuyi gsr±y tsyv stxmqmwiv pe kiwxmsr hy gsrxirxmiy| jsviwxmiv jsrgxmsrrerx ¬ pe jsmw gsqqi  yri feruyi hi hsrr²iw ix yr mrwxvyqirx 

capable de faciliter le suivi du contentieux forestier
68 	 Publication par le MINFOF de la liste de l’ensemble des contentieux opposant l’administration en charge des forêts aux opérateurs économiques du 

secteur forestier au Cameroun

Tableau 8 : Evolution du recouvrement des montants liés à la sanction des infractions forestières. 

Année Cas de 
contentieux 
ouverts

Cautions, 
dommages et 
intérêt, montants 
des transactions.

 Montants payés  Reste à payer Taux de 
recouvrement

  Euros Euros Euros  

2005 44             217 052                  1 251             216 564   1%

2006 8=         5 8=: 46;               95 4=5         5 888 =7:   3%

2007 54             347 655               50 727             6=; 7<9   15%

Source : sommiers des infractions 2005 à 2009
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Ministère69. Les donn®es sont parfois incompl¯tes et il nõest pas 
rare de constater des cas de disparition pure et simple de certains 
contentieux non sold®s. Des contentieux ayant d®j¨ largement 
d®pass® les dates end®ans desquelles ils auraient d¾ °tre sold®s ¨ 
travers le mécanisme d’appel à caution ou d’exécution forcée70, 
encombrent encore le sommier du contentieux du fait de l’absence 
de communication entre le MINFOF et le PSRF. Durant les 5 
ann®es dõOI-FLEG, REM nõa relev® aucun contentieux pass® par 
le stade du recouvrement forcé, ce qui illustre aussi cette faible 
collaboration.

Ces carences dans le mécanisme de suivi des missions de 
contr¹le peuvent °tre corrig®es par la mise en ïuvre du Syst¯me 
Informatique de Gestion des Infractions et du Contentieux 
Forestier (SIGICOF). En septembre 2005, le SIGICOF a ®t® 
ofþciellement remis au MINFOF en vue de permettre un suivi 
harmonieux, efþcace et transparent des cas de contentieux 
forestier dont le nombre croissant et la complexité ne permettaient 
plus une gestion manuelle. Lõapport li® ¨ lõutilisation de ce 
système se manifesterait aussi par la possibilité de relever 
systématiquement les entorses aux procédures et le respect des 
d®lais impartis ¨ chaque ®tape du contentieux. Malgr® deux 
formations des agents de la BNC, du MINFI et du Minist¯re de la 
Justice ¨ lõutilisation de cet instrument, le SIGICOF reste encore 
non-utilisé, entraînant un effet néfaste sur le recouvrement des 
taxes dues, des amendes et des montants de transactions issus de 
lõapplication des sanctions.

Il convient de souligner que le MINFOF aurait requis les services 
dõun consultant pour la mise ¨ jour du SIGICOF et une autre 
formation des agents de la BNC. Au niveau institutionnel, outre la 
mise en ïuvre du SIGICOF, il serait souhaitable quõun poste de 
travail entièrement dédié au suivi du contentieux soit créé au sein 
de chaque structure en charge du contr¹le.

La cr®ation dõun cadre de concertation interminist®riel pour 
faciliter la compréhension mutuelle de la législation forestière 
au Cameroun, constitu® par le MINFOF, le MINFI et le 
MINJUSTICE et connu sous lõacronyme de CACOFLEX, 
constitue une initiative importante vers une harmonisation des 
proc®dures et dõactions. Ce cadre a perdu de sa dynamique  
depuis 2008,  les sessions des r®unions sõespa­ant de plus en plus.

Contentieux sans effet sur l’octroi des titres et 
documents d’exploitation forestière
Le contr¹le forestier, ainsi que ses effets imm®diats, devraient 
°tre dissuasifs en vue dõaccro´tre le niveau de respect des lois 
foresti¯res au Cameroun. Lõune des voies pour atteindre ce 
résultat est l’établissement d’un lien direct entre le service de 
suivi du contentieux forestier et ceux en charge d’attribution des 
titres et des documents dõexploitation foresti¯re. 

Pour certains types d’accès à la ressource, dont les « Petits 
Titres » qui ne passent pas par une commission interministérielle 
d’attribution, il est encore fréquent de constater que des exploitants 
avec des contentieux forestiers importants se font attribuer des 
titres dõexploitation foresti¯re suppl®mentaires. De m°me pour les 
documents d’exploitation, dont la procédure d’attribution n’est pas 
connect®e ¨ celle de suivi du contentieux. Il y a ainsi un manque 
de communication entre les structures opérationnelles de contrôle 
(BNC, BRC et DD) et la Direction des For°ts.

Lenteur judiciaire préjudiciable aux contentieux 
forestiers
Sur les 41 contentieux transmis en justice selon le sommier de 
février 2008, seuls 4 ont été effectivement jugés et le verdict 
þnal nõest connu que dans 2 cas. Diverses contraintes entravent 
l’examen du contentieux forestier devant les juridictions comme 
en t®moigne le cas HAZIM qui est rest® pendant devant la Cour 
Supr°me de 2002  ¨ 2009 soit 7 ans (voir Encadr® 3). Des cas de 
contentieux n’évoluent pas du fait qu’un laps de temps important 
s’écoule entre le constat et la mise en marche de l’action 
publique, ce qui permet aux entreprises ou personnes impliquées 
de cesser d’exister, d’organiser leur insolvabilité ou simplement 
de dispara´tre. Cõest par exemple le cas de la soci®t® WAFTEX 
dont le contentieux ouvert par le PV dõinfraction  NÁ 73/PVCI/
MINFOF/CAB/BNC du 24 ao¾t 2006 est rest® introuvable 
jusquõen 2009 et qui continue ¨ þgurer dans le sommier des 
infractions.

Encadr® 3 : Le cas Hazim contre l’Etat du Cameroun.
Ce procès remonte à 2002, à la suite d’une plainte de la 
Soci®t® Foresti¯re Hazim et Cie (SFH). Nõayant pas de titre 
d’exploitation, cette société avait signé  un contrat de sous-
traitance avec la Soci®t® Foresti¯re du Dja et de la Boumba 
(SFDB) titulaire de la concession foresti¯re NÁ 1014 assise 
sur le territoire de lõUFA 10 029. Mais en lieu et place de 
cette concession, la SFH a exploit® une concession mitoyenne 
non encore attribu®e, lõUFA 10 030. Les bois issus de cette 
exploitation frauduleuse ont été maquillés avec le code de 
lõUFA 10 029. Plusieurs missions de contr¹le se sont succ®d® 
sur le terrain avant d’aboutir à une estimation approximative 
du manque à gagner causé à l’Etat qui s’élevait alors à plus de 
24 millions dõEuros. Devant la þn de non recevoir adress®e 
par la soci®t® SFH suite aux diverses notiþcations qui lui ont 
été servies, l’administration forestière a suspendu toutes les 
activit®s de la SFH et ses soci®t®s partenaires, en plus de la 
demande de saisie des comptes bancaires de ladite soci®t®. 

Suite ¨ cette action, la SFH a port® plainte contre lõEtat 
devant la Chambre Administrative de la Cour Supr°me, pour 
demander la levée des mesures prises par l’administration  
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des for°ts. 4 ans plus tard, la Chambre Administrative a  
débouté l’Etat, en disposant qu’il n’avait pas compétence pour 
sanctionner lui-m°me une soci®t® ayant pill® son bois. Suite 
¨ cette d®cision, lõadministration foresti¯re a fait appel. Deux 
ans apr¯s cet appel, la Cour Supr°me a d®cid® le 05 f®vrier 
2009 que l’appel de l’Etat du Cameroun était recevable en 
la forme, mais qu’il était déchu dudit appel pour dépôt tardif 
des m®moires, que les requ°tes en renonciation du conseil 
juridique ainsi que tous les autres appels ®taient sans objet.

Caractère non contraignant des convocations 
administratives 
Lõautre cause de la lenteur qui caract®rise le suivi du contentieux 
forestier est lõinobservance des convocations administratives. En 
effet, une convocation administrative intervient généralement 
suite à un constat de faits infractionnels ou susceptibles de 
constituer une infraction mais non suivi par l’établissement 
dõun PV. Il arrive en effet quõil y ait un besoin dõenqu°tes 
supplémentaires ou que l’agent responsable de la verbalisation 
soit absent lors du constat. Cette ®tape reste un important frein 
au processus de r®pression des infractions foresti¯res. En effet, 
les exploitants forestiers répondent très peu aux convocations 
administratives. Ils continuent donc ¨ op®rer, et des documents 
dõexploitation continuent de leur °tre attribu®s. 

Ainsi que lõa soulign® REM71, plusieurs convocations sont restées 
sans réponse depuis leur émission avec comme conséquence 
directe la stagnation de la procédure, voir un allongement des 
d®lais et des possibilit®s de d®perdition des cas document®s. 
Il convient donc que dans la limite du possible, les agents 
asserment®s ®tablissent les PV sur le terrain au moment du constat 
de lõinfraction. 

Des sanctions peu dissuasives : manque ¨ gagner 
résultant de la gestion du contentieux
Lõapplication du m®canisme de transaction est une des causes de 
cette situation d®plorable. En effet, la transaction est un moyen 
prévu par le législateur pour permettre à un contrevenant à la 
législation forestière de stopper l’action publique ouverte à son 
encontre ¨ travers une n®gociation directe avec le MINFOF du 
montant des p®nalit®s ¨ payer. Au cours des cinq derni¯res ann®es, 
la transaction a été l’outil le plus utilisé dans la résolution des 
contentieux forestiers. En effet, 78 demandes de transactions ont 
été enregistrées, 55 ont effectivement eu lieu et moins de 60% 
dõentre elles ont ®t® compl¯tement apur®es. La compilation de 
donn®es disponibles aupr¯s du PSRF et du MINFOF en termes 
de paiement effectués, a permis une estimation du montant total 
per­u dans les caisses du tr®sor public ¨ 433.000 Euros au cours 

de la p®riode janvier 2007 ¨ ao¾t 2008. Avec une moyenne de 18 
transactions par an, il pourrait °tre conclu ¨ premi¯re vue que le 
mécanisme a bien fonctionné et est profondément ancré dans le 
syst¯me de r¯glement du contentieux forestier. 

Cependant, une analyse minutieuse de ce mécanisme a permis 
à REM de souligner des dysfonctionnements importants 
parmi lesquels des réductions allant jusqu’à 95% du montant 
initial des pénalités, l’organisation de séances collectives de 
transaction et des sanctions72 et des transactions non exécutées, 
ou ex®cut®es en dehors des d®lais l®gaux. Au regard du 
pourcentage élevé de réductions résultant de la mise en œuvre 
du m®canisme de transaction par le MINFOF, lõexploitation 
ill®gale reste une activit® rentable dans la mesure o½ les p®nalit®s 
imposées ont été de loin inférieures à la valeur marchande du 
bois exploit® frauduleusement. LõOI-FLEG REM a port® ¨ 
lõattention du MINFOF les cons®quences que peuvent avoir ces 
dysfonctionnements sur le système de contrôle et les revenus de 
lõEtat camerounais. En r®action ¨ ces observations, le MINFOF a 
pris l’engagement de limiter désormais à un maximum de 30% la 
r®duction dont un contrevenant pourrait b®n®þcier. Cette option a 
®t® conþrm®e lors des derni¯res s®ances de transaction auxquelles 
REM a pris part. 

Difþcult® ¨ suivre les paiements suite aux 
contentieux forestier	
Depuis septembre 2007, le MINFOF a unilat®ralement initi® une 
procédure qui consiste à percevoir et à reverser directement au 
Trésor Public les sommes collectées sans système d’archivage73  
¨ lõissue des contentieux forestiers. Ceci est contraire ¨ la 
pratique qui consistait ¨ laisser ce travail technique au PSRF, 
mieux outill® pour ce recouvrement. Par ailleurs, il sõav¯re que 
dans lõaccomplissement de cette t©che, le MINFOF nõa mis en 
place aucun système d’archivage des preuves de paiement et ne 
communique pas régulièrement à d’autres services concernés, 
notamment le PSRF, les donn®es relatives ¨ ces op®rations. 
Cette situation rend le MINFOF ¨ la fois acteur principal du 
contentieux forestier, et agent percepteur et chargé de verser les 
revenus au Tr®sor Public. Cet ®tat des choses diminue fortement 
la visibilité et la traçabilité des paiements d’autant plus qu’au 
niveau du Trésor Public, les identités des contrevenants ne font 
pas parties des donn®es requises lors de versements. Il est donc 
tr¯s difþcile dõidentiþer quelles soci®t®s ont ou nõont pas apur® 
leur contentieux depuis la mise en ïuvre de cette pratique. 

Problème d’évaluation des dommages et intérêts 
Depuis le début de son mandat, REM a souligné à l’attention 
du MINFOF la n®cessit® de d®terminer un mode de calcul 
des Dommages et Int®r°ts (DI) en vue de garantir un suivi du 
contentieux efþcace, transparent et objectif. Aux termes de la loi 
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forestière, certaines infractions sont punies entre autres par le 
paiement de la valeur des bois ill®galement exploit®s. La pratique 
prend plusieurs formes au MINFOF. A certaines occasions, la 
quantité des bois illégalement exploité est déterminée par la 
compilation systématique des données de production déclarées au 
SIGIF. A dõautres occasions, les contr¹leurs se limitent ¨ prendre 
un ®chantillonnage dont le r®sultat est extrapol®. Ainsi, les r®sultats 
sont souvent fonction des choix individuels des contrôleurs, ce qui 
rend le contrôle subjectif et risque de mener à des contestations de 
la part des contrevenants lors de la procédure judiciaire, pouvant 
retarder l’aboutissement du contentieux ou menant à l’invalidité 
du cas. Lõabsence dõune m®thode ofþcielle dõ®valuation des DI 
sõest fait ressentir tout au long des cinq ann®es de lõOI-FLEG. Il 
est en effet arriv® que diff®rentes ®quipes de contr¹le du MINFOF 
aboutissent à des résultats dont les différences se chiffrent à des 
millions dõEuros pour une m°me ®valuation des DI74. Il serait 
souhaitable que le MINFOF se penche sur cette question dont les 
conséquences sur les revenus de l’Etat et la gestion durable des 
ressources foresti¯res sont importantes. Le caract¯re dissuasif du 
contr¹le en d®pend ®galement.

Non utilisation de mesures immédiates ou 
conservatoires pour arrêter les infractions 
forestières en cours et constatées
La loi foresti¯re pr®voit, ainsi quõil est de r¯gle en mati¯re 
de proc®dure p®nale, quõen cas de ÿagrant d®lit, lõofþcier de 
police judiciaire en contrôle prenne des mesures conservatoires 
visant notamment ¨ arr°ter le fait criminel en cours, ¨ ®viter une 
éventuelle dissipation des preuves et produits de l’infraction, 

ainsi que la disparition de t®moins. Ces mesures incluent la 
fermeture des chantiers d’exploitation, le retrait des documents 
de chantier et la suspension des sociétés ou du titre pour une 
p®riode d®termin®e. Ces mesures dites conservatoires donnent ¨ 
lõadministration en charge des for°ts un moyen de contraindre les 
auteurs d’infractions à se présenter pour la suite de la procédure 
contentieuse. Ces mesures sont toutefois appliqu®es de fa­on 
sporadique. Des instructions sont m°mes parfois donn®es aux 
contr¹leurs aþn de surseoir ¨ lõapplication de ces mesures75. De 
telles situations font régner le sentiment d’impunité et contribuent 
¨ la r®duction du caract¯re dissuasif du contr¹le forestier.  
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CONTENTIEUX FORESTIER

Photo 8 : Site d’une exploitation frauduleuse dans la Forêt Communautaire 
de Kassarafam, décembre 2007


